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L^on, le 27 Décembre

La question du double étalon et de
l'unification monétaire a été incidem-
ment soulevée devant l'Assemblée na-
tionale à propos de la discussion du
budget des finances par un des mem-
bres les plus compétents en ces matiè-
res, M. de Soubeyran. Il en est résulté
une intéressante bien que courte discus-
sion à laquelle ont pris part MM. Ma-
gne, Wolowski, Clapier, André et dont
le résultat ne nous a certainement pas
seul surpris. La plupart des orateurs
que nous venons de citer ont, en effet,
contre toutes prévisions, pris fait et
cause, avee > des tempéraments divers,
pour le maintien au moins provisoire
du double étalon, et si l'Assemblée eût
été appelée à se prononcer ex abrupto,
elle leur aurait sans doute donné rai-
son.

On sait qu'une conférence interna-
tionale, à laquelle prendront part les
puissances cosignataires de la conven-
tion de 1865, se réunira dès les pre-
miers jours de janvier prochain pour
examiner la question de savoir s il ne
conviendrait pas de substituer l'étalon
unique d'or au double étalon.

Cette question est née comme tant
d'autres de nos derniers désastres. Le
paiement de l'indemnité de guerre a
jeté sur le marché allemand une quan-
tité énorme de monnaie d'or. La
Prusse qui avait adopté, en principe,
ùepuis plusieurs années l'étalon unique
d'or, a cru le moment favorable pour
opérer cette réforme; elle a démonétisé
la monnaie d'argent. Celle-ci a cherché
une issue dans les pays dits de l'Union
latine, la France, l'Italie, la Suisse et la
Belgique, où elle conserve son cours
légal; mais comme la monnaie d'argent a

.'subi dans ces dernières années, compa-
rativement à la monnaie d'or, une dé-
préciation notable (car elle n'est pas
moindre de 3 à 4 0/0)", il en résulte que

•nos voisins d'outre-Rhin, en venant
échanger leur monnaie dépréciée contre
notre or, profitent de sa différence, et

;font ainsi, sans risque et péril, une
excellente affaire à notre détriment. La
France se trouve menacée d'une sura-
bondance d'argent qui la constituerait
en perte évidente, car nous sommes
forcés d'accepter pour 5 fr. la pièce de
25 grammes d'argent qui ne vaut plus
en réalité que 4 fr. 90.

Ce sont les mesures à prendre pour
conjurer ce péril que la conférence in-
ternationale aura mission d'étudier.

Ainsi posée, la question paraît des
plus simples et la solution toute dictée:
faire ce qu'a fait l'Allemagne, démoné-
tiser l'argent pour ne pas devenir, selon
les expressions mêmes de M. le minis-
tre, avec les trois autres pays de l'Union
latine, « le réceptacle commun desécus
venant d'une grande partie de l'Eu-
rope. » Mais le marché monétaire fran-

. eais n'est pas dans une situation régu-
lière et normale, il est soumis au cours
forcé du billet de banque; enlever brus-
quement 1,500,000 millions de la circu-
lation par la démonétisation de l'ar-
gent à un moment où la monnaie mé-
tallique est insuffisante ? la réforme est-
elle pratique? Ces 1,500,000 millions
d'argent,il faudrait les remplacer; et par
quoi ? demande M. Magne ? par une
émission équivalente de billets de ban-
que ; il n'y a pas d'autre alternative, car
1 or n'en sera ni plus abondant ni plus
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rare, C'est donc le billet de banque qui
supporterait tout le poids de ce lourd
héritage, au grand détriment de son
crédit; l'argent est encore infiniment
préférable. Ainsi le pense M. Magne,
ainsi le pensent aussi M.de Soubeyran,M.
Wolo\vski,M. André et avec eux la ma-
jorité de l'Assemblée.

M. Clapier a pris' la défense de l'éta-
lon unique.

M. de Bismarck, a-t-il dit, poursuit
un grand but, celui d'être l'arbitre et
le régulateur de la circulation de l'or,
dans une partie de l'Europe. Il le
poursuit, c'est son droit. La nécessité
de ' faire affluer en Allemagne des
quantités d'or suffisantes pour accom-
plir ce projet a momentanément ren-
du l'or assez rare en Angleterre, et
c'est ce qui motive la crise monétaire
actuelle, crise purement momentanée;
dont la spéculation s'est emparée. Les
banquiers achètent en Angleterre, où
l'étalon seul existe, des lingots d'ar-
gent; ils en font frapper à la Monnaie
de Paris et ils ont ainsi des pièces de
cinq francs qui ne leur coûtent que
4 fr. 90 c; ils tiennent à l'état de cho-
ses actuel, parce qu'il leur permet de
fructueuses spéculations; mais la ques-
tion est jugée en principe.

Que le commerce de la banque tire
profit des variations de valeur entre l'or
et l'argent, cela n'est pas douteux; c'est
une opération nouvelle ajoutée à ses
opérations multiples. Mais là n'est pas
la question; il s'agit de savoir si l'Union
latine est réellement menacée par la
dépréciation de l'argent, dans quelle
mesure cette dépréciation . influencera
la richesse publique, quels seraient les
avantages de l'étalon unique d'or et la
valeur pratique de ce projet dans les
circonstances présentes. Tels sont pré-
cisément les points que la conférence
internationale aura à examiner. La dis-
cussion qui vient d'avoir lieu à l'As-
semblé de Versailles nous montre
combien les idées sont encore confuses
et partagées. entre les meilleurs esprits
sur ce sujet aussi délicat que peu connu.
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llFOBiâîSOil POLITIQUES
On écrit de Versailles, le 26 décem-

bre :
Les questions de chiffres continuent à tenir

le haut du pavé parlementaire :
La commission du budget a entendu aujour-

d'hui M le ministre de la guerre sur les dé-
penses à porter au compte de liquidation.

M. le ministre a demandé de porter de 126
à 173 millions la somme prévue pour les dé-
penses de guerre pour l'exercice 1874. La
commission n'a pris aucune décision, M. le
ministre de la guerre devant être de nouveau
entendu.

M. le président a annoncé à la commission
qu'il compte demander la mise à l'ordre du
jour du projet de loi relatif aux nouveaux im-
pôts. Après quoi, la commission a repoussé
par 10 voix contre 7 la proposition de M. Wil-
son, qui demande que les lois d'impôts soient
mises à la suite du budget et, par conséquent,
avant la loi des maires.

*
¥ *

Le centre gauche s'est réuni aujourd'hui,
sous la présidence de M. Léon de Maleville,
pour discuter de nouveau l'amendement de
M. Léon Say, relatif au remboursement des
200 millions à la Banque de France.

MM. Bardoux, Marcel Barthe, Ricard, Gui-
bal, Philippoteaux, Jules Favre, Gailly, Gaul-

thier de Rumilly, ont successivement pris la
parole.

Aucune décision n'a été prise. Toutefois, il
ressort de là discussion qui a eu lieu que,
tout en reconnaissant la nécessité du rem-
boursement des 200 millions à la Banque,
remboursement qui n'a pas été contesté par
M. Léon Say, la commission croit qu'il y a
lieu, avant de prendre une résolution défini-
tive sur l'amendemeut, de connaître exacte-
ment les ressources que produiront les nou-
veaux impôts. Si les nouveaux impôts ne pou-
vaient suffire au remboursement des 200 mil-
lions sans surcharger outre mesure le pays,
on aurait alors recours au moyen proposé par
M. Léon Say.

On lit dans la Presse :
Si nous sommes bien informés, l'Assemblés

ne prendra pas plus de vacances pour le jour
de l'an que pour la Noël. Elle comprend, en
effet, la nécessité d'achever le budget, de voter
la loi des maires et de fixer les nouveaux im-
pôts. Elle fera face, sans désemparer, à tous
ces travaux.

Ce n'est quelorsqu'ils seront terminés qu'elle
prendre une ou deux semaines de vacances,
pour se consacrer immédiatement après à la
discussion des lois constitutionnelles.

Le Times publie la dépèche suivante
en date de Paris, 24 décembre :

On annonce que le gouvernement s'est ému
du ton de quelques-unes des lettres pastora-
les publiées par des évoques français et con-
tenant de violentes attaques contre une puis-
sance amie ; dans une conversation, le maré-
chal-président aurait dit que, tout en admet-
tant que la France pût maintenir son titre de
protectrice du monde catholique, de tels excès
de langage ne pouvaient être tolérés de la part
de fonctionnaires français et qu'une circulaire
très-catégorique à cet égard devrait être
adressée sans délai par le ministre des cultes
aux évoques.

On lit dans la Patrie :

Le projet de loi sur la presse a été lu en
conseil des ministres. Certaines dispositions
ayant paru d'une sévérité exagérée, il a été
décidé qu'il serait modifié avant d'être déposé
sur le bureau do l'Assemblée.

On écrit de .Versailles à la Presse ':.

Je vous donne ci-dessous le texte d'un
amendement au projet de loi sur les maires,
qui a été présenté par M. Jean Bruaet, et pour
lequel l'urgence a été déclarée par l'Assem-
blée.

Voici cet amendement :
Art. 3. — Ajouter à cet article le paragraphe

suivant:
« Nul ne sera nommé maire, s'il ne déclare

par écrit qu'il croit en Dieu et qu'il s'engage
â protéger dans la commune la religion et ses
ministres. »

On mande de Rome, 26 décembre :
Les réceptions des diplomates accrédités

auprès du Saint-Siège ont commencé au-
jourd'hui au Vatican.

M. de Corcelle, ambassadeur de France, a
été reçu le premier.

Les officiers du stationnaire français, YOré-
noque, n'iront ni au Quirinal ni au Vatican.

On lit dans la Correspondance répu-
blicaine :

Les sévérités du gouvernement ont com-
mencé contre la presse étrangère.

Nous apprenons, en effet, que la Patrie de
Genève est saisie régulièrement depuis six
jours à la frontière française par ordre de
M. le ministre de l'intérieur.

' La mesure prise contre cet organe suisse est
d'autant plus inexplicable que la Patrie de
Genève s'était toujours montrée très-favorable
à la France.

On lit dans le Soir:

On annonce que le comité supérieur de dé-
fense des côtes a adopté, en principe, les ré-
solutions suivantes :

Les fronts de mer recevront les plus gros
canons; les mortiers reconnus excellents pour
le tir aux grandes distances, eu égard à l'effet
moral qu'ils produisent sur le personnel des
navires exposés à leurs feux, seront utilisés
pour les forts de mer.

Des batteries seront placées pour la plupart
derrière des épaulements formés de plaques
blindées, ce qui permettra d'espacer les pièces
de canon, et par conséquent d'occuper un es-
pace plus considérable avec le même nombre
de bouches à feu.

Chaque ouvrage contiendra l'approvisionne-
ment complet des pièces qui constituent son
armement.

L'armement des places fortes sera également
complété en vue d'une attaque par terre.

Toutes les pièces disposées en vue des atta-
ques seront à leur place de combat, même
pendant la paix.

Les ouvrages pourront être rais en état de
défense en douze heures.

On mande de Berlin :
Les élections au Reichstag ne semblent pas

destinées à consolider l'unification de l'Alle-
magne. Le parti prussien a peu de chances
d'obtenir un succès réel ailleurs qu'en Prusse.
Pour n'en citer qu'uu exemple, en Bavière,
sur les trente-six candidats aux élections pour
le Reichstag , trente-deax sont barons, curés
ou brasseurs et appartiennent au parti catho-
lique; les quatre autres sont... Prussiens.

Voilà où en sont les choses pour le moment,
et rien ne fait espérer que la campagne élec-
torale puisse amener de grandes modifications
dans l'esprit des provinces de l'empire.

*
 *

Le bulletin de la santé de l'empereur Guil-
laume du 26 annonce que les symptômes de
catarrhe diminuent constamment; le malade
a reposé cette nuit; il est resté levé la plus
grande partie de la journée d'hier et il a reçu
les membres de la famille impériale ainsi que
d'autres personnes.

La Tages Presse de Vienne du 24 annonce
d'après « des communications particulières »
que les médecins désespèrent de sauver le roi
de Prusse; ils douteraient, même de pouvoir
lui conserver la vie jusqu'au Ie' janvier.

Le bruit avait couru dans la journée que le
roi était mourant. La foule ne cessa pas d'em-
plir la place du Palais-Royal, et l'agitation
était si grande que pour apaiser les esprits, le
prince royal fut obligé d'aller se promener
avec ses enfants à la foire de Noël, afin de
donner ainsi un démenti aux bruits alarmants
qui couraient dans la capitale.

LETTRE DE VALÈRE
Monsieur le rédacteur,

On va présenter à l'Assemblée une loi
électorale. Il faut regretter que cette loi
ait été distraite de l'organisation géné-
rale des pouvoirs publics ; mais il faut
reconnaître aussi que de toutes les
questions particulières, il n'en est pas
de plus importante que celle du suf-
frage. A son prix, tout le reste est ac-
cessoire. Il est donc explicable qu'on
s'en préoccupe tout d'abord.

Vous savez en effet si les hommes
des partis conservateurs sont troublés
par les inquiétudes que leur inspire le
suffrage universel. Ceux-là ne le sont
guère moins qui, dans les partis que
l'on appelle avancés , ont des vues un
peu plus éloignées que la minute pré-
sente. J'ose même dire qu'il n'y a pas
en France deux questions ; il n'y en a
cru'une : celle du suffrage, car de celle-
là dépendent toutes les autres.

Voyez plutôt les partisans de l'état
monarchique. Croyez-vous . que , sauf
peut-être quelques purs — mettons en
trois cents en France, pour faire pen-
dant aux trois cents de Gédéon --
croyez-vous qu'ils aiment la monarchie
pour la monarchie, comme on peut
aimer quelque belle créature de Dieu,
pour ne lui rien demander et mourir
pour elle?

Nos partisans de la monarchie sont
plus matérialistes que cela ; le mal du
siècle les a gagnés. Ils aiment la mo-
narchie pour les biens de la terre ; pour
la sécurité qu'elle leur donnerait, ils
imaginent", contre les entreprises du
suffrage universel. En quoi ils se trom-
pent du tout. Opposer un monarque au
suffrage universel, c'est, comme disaient
les anciens, aller au devant d'un lion
avec une alêne. La sagesse d'ailleurs
conseille de ne point jouer le tout pour
le tout. Dans une république, un écart
du suffrage universel est réparable.
Dans une monarchie, un écart du suf-
frage universel est une révolution. Un
avènement légal du radicalisme est
chose fort' peu effrayante, mais ce qui
peut être un désastre/universel, c'est
son avènement par une révolution.

Mais il ne s'agit point de savoir si les
partis conservateurs ont raison ou tort ;
il s'agit seulement de savoir ce qu'ils
pensent. Or je ne serai démenti de per-
sonne en disant que si les défenseurs de
l'état monarchique étaient persuadés
qu'une république conservatrice peut,
plus efficacement qu'une monarchie,
les préserver de l'avènement du célèbre
quart-étal, ils deviendraient tous et
tout de suite tellement républicains
qu'il faudrait que nous leur courussions
après pour les retenir !

Malheureusement il n'en va pas ainsi.
En ce moment même si le septennat du
maréchal Mac-Mahon n'a pas eu sur
les affaires industrielles et commercia-
les l'action bienfaisante que l'on atten-
dait, il faut sans doute l'attribuer pour
une bonne part à la crainte de voir les
partis monarchiques, sous le couvert
du provisoire, tenter de nouvelles en-
treprises d'où peut sortir un boulever-
sement ; mais nous voulons toujours
être absolument sincères, n'est-ce pas:
ne doit-on pas aussi attribuer pour une
autre part l'inquiétude générale à eette
pensée que la chambre qui, un peu
plus tôt, un peu plus tard , devra bien
remplacer celle-ci, pourra être en
grande majorité radicale? De là, pré-
vision de conflits entre le pouvoir exé-
cutif et le pouvoir législatif, et, dans
cette lutte, celui qui peut se prévaloir
des gros bataillons du suffrage univer-
sel est, se dit-on, le mieux armé.

Remarquez d'ailleurs que le suffrage
universel peut réserver les mêmes sur-
prises désagréables aux républicains.
Le suffrage universel n'est peut-être pas
aussi beau que le Cupidon feint par les
poètes, mais il en a et le bandeau et
l'impétuosité, et les caprices, et l'im-
prévoyane, et la domination impé-
rieuse. Le premier décembre mil huit
cent cinquante-un il était à cette grosse
femme, aux cheveux et à la peau trop
rouges, que l'on nommait la Mon-
tagne. Pas plus tard que le trois, il
était tout entier à une autre maîtresse,
Corse croisée de Hollandais, qui n'était
guère belle ni honnête, et à laquelle
— funeste exemple des passions! —
il est resté fidèle durant vingt années
qu'elle l'a grugé jusqu'aux moelles.

Digne puer meliore flaimna! — Et
qu'on ne dise point, s'il vous plaît, que
la France était victime, et que le suf-
frage n'était point libre, et quon re-
doutait et Cayenne et Lambessa; -com-
me si l'on imposait leur vote a. sept
millions d'hommes ! Vous et moi avons
voté non, monsieur, et pourtant ne lû-
mes ni à Lambessa ni à Cayenne. Que
les six millions neuf cent mille autres
ne faisaient-ils comme nous

Mais, au- huit février mil huit cent
soixante et onze, voilà que tout était
encore changé. Le suffrage universel
avait cette fois donné son cœur a une
fille de noble race, mais tout a tait
vieille, cassée, et répétant trop que tout
allait bien mieux au temps de ses pre-
mières amours, avant la grande Révo-
lution, xiussi bien est-il clair qu aujour-
d'hui le volage s'en est dégoûté et que
maintenant son cœur appartient a la
République. Pour combien de temps,
et la roue qui a tant tourné jusqu ici
va-t-elle enfin demeurer immobile..

Eh quoi ! me va dire quelqu un de
mes amis républicains, vous faites donc
le procès au « premier principe de la
démocratie », au suffrage universel.'
Seriez-vous un faux-frère, un aristo-
crate déguise, etc., etc. ? .

Hélas, monsieur, je ne veuxiairelc
procès à personne, ni à rien du tout. Je
voudrais bien m'éclairer ; voila. On
n'est pas pour cela un monstre. Je ne
suis pas de ceux qui sont sûrs de tout,
sont fixés sur tout, et, dès avant que
d'être au monde, connaissent le fin
bout des choses; comme, par exemple,
cet honnête membre de la commission
des Trente qui, à chaque séance, répè-
te: «Prenez la monarchie tradition-
nelle, et tous vos maux seront guéris»
ou bien : « La monarchie traditionnelle
est Y idéal', » ou bien : « Sans la (mo-
narchie traditionnelle 1© suffrage uni-
versel est détestable ; avec la monar-
chie traditionnelle il est excellent »; ou
bien encore : « Avec la monarchie tradi-
tionnelle, le suffrage universel est > ex-
cellent; sans la monarchie tradition-
nelle, il est détestable. »

Ainsi, dans ma tendre jeunesse, je
débarquai à Paris chez un hôte bien-
veillant qui allaitme répétant sans cesse
avec une indulgente compassion pour
mon caractère de provincial : '« Main-
tenant, mon ami, vous êtes dans la ca-
pitale, vous êtes au centre de tout ! »
Heureux, trois fois heureux, monsieur,
ceux qui connaissent ainsi « le centre
de tout ! » soit que cet ombilic sacré,
comme pour M. du Temple, soit placé
sur l'abdomen du Brahmadô la monar-
chie traditionnelle, soit qu'au contraire
il soit logé sur le ventre du Bouddha du
suffrage universel ! Voilà du moins,dans
les deux cas, des gens qui ne sont pas
agités de doutes ! et cela fait plaisir de
voir que le monde ne périra pas en-
core cette fois par défaut de présomp-
tion.

Je me sens incapable, hélas ! de cette
foi qui transporte si légèrement les
plus hautes montagnes, mais qui n'a
pas encore pu faire bouger seulement
le coteau de Fourvières. Je vois les
dangers du suffrage universel; je me
dis parfois, non sans amertume, que
rTeut-être sans lui, la République serait
fondée; et d'autre part, tout en igno-
rant s'il est ou non «un principe »,je
vois qu'il est un fait, un énorme fait,
et dont la suppression pourrait peut-
être nous faire courir mille fois plus de
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Aventures du chevalier de Keraraoar

par

M. PAUL FÈVAL

Joson travaillait les deux dernières peaux
de bique. Je me retournai parce que la douce
voix de M* de Bois-le-Roy m'appelait.

Je vis les deux valets, le postillon et les
«eux paysans qui nous regardaient tranquille-
ment derrière les balivaux.

Dans le carré formé par la portière de la
berline, la pâle figure d'Hermine s'encadrait.
J! y avait de la bravoure parmi sa grande émo-
tion. Elle était d'une beauté aogélique.-

-~ Prenez garde, monsieur le chevalier, me
ait-elle, en voici d'autres qui viennent.

XXIII

«Joson à la bataille.

Il en venait d'autres en effet. Un nouveau
"em ri0ulait le l0I)£ de la montée. Eu môme£«ps deg ombres noJres sortaient du bojg

5 ou:
 côfr §u-êculè du soir s'assombrissait. Si i'a-

ennt ^nt-Pierre avait lancé tout ce monde-là
^ntre nous dès le début, il est certain que

nous eussions été écrasés sans possibilité de
résistance.

Mais le général Bertrand avait mal pris
ses mesures, ou bien" ses divers corps d'armée
arrivaient ea relard sur le terrain. Que de
grasdes batailles ont été ainsi perdues parle
hasard !

Le général Bertrand était maintenant cou-
ché dans la poussière avec un bras moulu et le
crâne fêlé. Il ne donnait plus signe de vie. Il y
avait dans ce Joson Menou l'étoffe de deux ou
trois Ajax !

Notre position n'était, en vérité, pas mau-
vaise, malgré le nombre croissant des assail-
lants. Il n'y avait plus là que des subalternes,
formant un troupeau plutôt qu'un bataillon.
La chute de leur chef leur donnait de l'audace
aupillage.il ne s'agissait plus d'enlever M118

de Beis-le-Roy, mais de briser la chaise et
d'en partager les morceaux.

Nous n'avions pas fait encore usage de nos
armes a ieu. Hermine venait de me dire par la
portière qu'elle avait retiré du coffre les trois
paires de pistolets et le tromblon. C'était plus
qu'il n'en fallait pour disperser cette sauvage
canaille avant la nuit.

La nuit, voilà quelle était ma véritable in-
quiétude.

J'ordonnai au vieil écuyer de tourner la
chaise, parce que le dessous du pont de pierre
vomissait une embuscade de déguenillés, por-
tant chacun un lambeau sur le visage. Il avait
ses deux pistolets, et M* de Bois-le-Roy pou-
vait lui en fournir de rechange.

La seconde attaque eut lieu comme la
première par la cavalerie. Cinq peaux de
biques arrivèrent sur nous à fond de train,
criant et pistolant, mais faisant plus de bruit
que de mal. Seulement les fantassins , sa-
bouliâs , charbouniâs, chercheurs de pain et
rôdeurs de bois se mirent, cette fois, de la
partie.

Notre artillerie joua. Je ne pointai pas mal ;
le vieil écuyer fut magnifique décourage et de
sang-froid, mais qui dira les prouesses de Jo-
son Menou ?

Il faudrait une plume autrement taillée que
la mienne pour célébrer les exploits de ce fou-
dre de guerre. Je parlais d'artillerie, JOSOB

Menou ne daigna pas brûler une amorce.
Tout debout sur ses étriers et développant

sa grande taille maigre avec le petit Taupin
entre ses jambes, il semblait haut comme un
mât de Cacagne. Il tapait, il riait, il causait, il
houpait.

— Eh là ! oui mais ! disait-il , ça n'a point
la tête dure, ces Galles ! En faut un demi-
cent pour affronter un gars de Pendor ! Tiens,
charbounià, v'ia ton compte ! Attrape ça, failli
saboutiâs! Je n'étais tout de même point fin de
vouloir le nayer. Si c'est péché, j'irai à con-
fesse donc ! Et la fin du monde après !

En campagne comme à la cour
Faut tout d'même un p'tit brin d'amour,

Jean ! veux-tu boire ?
Panchett', quand j'ii pince el meiiton,
E d'vient tout' roug' comme un dindon :

Voilà l'histoire !

— Gare à toi, Joson ! Ils sont trois i Atten-
tion !

Trois démons, noirs comme de l'encre ! Et
ils avaient des perches pour attaquer de loin.
J'en abattis un de mon dernier coup de feu.
Joson me regarda de travers.

— C'était à moi, me dit-il, ce n'est pas de
jeu!

Il passa son pen-bas dans la main gauche
pour saisir une des fameuses bottes achetées
chez le guenilloux, et la fit tournoyer autour
de sa tête. Elle partit comme un de ces traits
que lançait la catapulte antique. Un des sau-
vages, pris par le milieu du corps, fut fauché
.du coup et alla donner du crâne contre le
tronc du peuplier. L'autre, jetant sa perche,
s'enfuit sous bois en hurlant.

Nous étions vainqueurs sur toute la ligne,
mais les vaincus nous entouraient. La nuit qui
venait rendait notre position des plus criti-
ques. Nous les entendions s'appeler dans le
taillis. A chaque instant ils revenaient ; nous
recevions à Pimproviste des volée3 de pierres,
et même quelques coups de feu. Je ne saurais
dire comment cela s'était fait, mais l'apôtr*
Saint-Pierre, qui était tombé tout contre la
voiture, n'était plus là. On avait dû le traîner
derrière la chaise à la faveur de la bagarre, et
la, il avait disparu, soit qu'on l'eût emporté,

soit qu'il se fût relevé lui-même.
Il y avait du monde derrière le tronc abat-

tu. Le vieil écuyer qui se battait comme un
lion depuis le commencement de l'affaire, et à
qui M"e de Bois-le-Roy avait successivement
tendu les pistolets de réserve, était serré de
près. Sur la route, du côté de Vitré, les peaux
de bique semblaient tenir conseil.

Depuis longtemps déjà, oa n'entendait plus
les gémissements de M. Hédou dePelhédou.
Je m'approchai delà portière, et je dis:

— J'espère qu'il n'est point arrivé malheur
ici?

— Nous sommes sans blessures, me répon-
dit Hermine, mais il n'y a plus ni poudre ni
balles, et je crois que mon oncle a perdu con-
naissance.

Je tàtai le gros homme, pelotoné dans son
coin. Il était bien chaud, mais il ne bougeait
plus.

— Mademoiselle, repris-je, il faut tenter un
effort pendant qu'il nous reste une lueur de
jour. Mon valet va tourner l'attelage et nous
essayerons de faire retraite vers Vitré, puis-
qu'il est impossible de continuer vers Paris.

— La route est-elle libre?
— Non, certes, mais j'irai en avant avec

le tromblon et je ferai feu à dix pas sur le
groupe qui barre le chemin. Ces gens-là sont
les seuls qui soient montés. Les autres ne
nous embarrasseront pas , puisque nous som-
mes trois cavaliers pour escorter le carrosse.

— Mon oncle ! mon oncle ! fit Hermine au
lieu de me répondre.

M. Hédou de Pelhédou ne donna point signe
de vie.

— Est-ce que vous n'approuvez pas mon
projet, mademoiselle? demandais-je.

—' Si fait, monsieur le chevalier, de tout
mon cœur, et que Dieu vous récompense !
Mais il nous faut mon oncle pour l'exécuter.

— Pourquoi cela?
Je ne devinais pas, en vérité, à quoi pouvait

être bon ce brave homme.
— Le tromblon est une invention, me dit

Hermine. M. Leker a déjà voulu le décharger,
il n'a pas pu... Mon oncle! mon oncle! il pa-
raît que la détente a un secret, pour que les
ennemis ne puissent pas en abuser.

Le bon oncle ne bougeait pas, et plût à Dieu
qu'il eût dormi sa grasse nuit !

Si le lecteur s'étonne de cette conversation
paisible qui avait lieu entre Mlla de Bois-le-
Roy et moi en un pareil moment, je puis
mettre fin à sa surprise en deux mots. Nos
assaillants n'avaient plus de chef ou du
moins leur chef ne pouvait plus payer de sa
personne.

Nous étions un peu dans la position du ca-
pitaine Cook et de ses matelots, entourés par
les naturels de l' lie Sandwich. L'aventure était
alors toute récente et j'y songeais malgré moi.
Dans ces cas là et toute fois qu'il s'agit de sau-
vages, on est attaqué par soubresauts, sans
qu'on puisse assigner de motifs aux accalmies
ni aux redoublements de la tempête.

Ici, d'ailleurs, chaque minute qui s'écoulait,
travaillait pour nos ennemis. L'obscurité qui
arrivait à grands pas allait combattre en leur
faveur et devenir leur plus terrible auxiliaire.

Je crois que j'aurais tenté la retraite, même
sans le secours du tromblon perfectionné de
ce malheureux M. Hédou de Pelhédou, mais
Hermine ne se découragea point. Elle tapa
dans les mains du bonhomme tant et si bien,
qu'un soupir d'éléphant souleva sa poitrine.

— Va-t-on souper ? demanda-t-il.
Mais.l'angoisse le ressaisit tout de suite et

il ajouta :
— Sommes-nous sauvés ? Est-ce que j'ai

reçu beaucoup de blessures ? Je ferai un pèle-
rinage à pied, malgré ma goutte, ou tout au
moins à cheval !

— Mon oncle, dit Hermine, voici notre dé-
fenseur. Enseignez-lui le secret pour qu'il se
serve de l'espingole.

Eu ce moment, un bruit tumultueux se fit à
droite et à gauche de la chaise.

— Arrivez, tas de marsouins? cria ïoson.
Si je ne l'avais pas r'eu, je n'y verrais goutte,
mais, foi de Dieu, je vous avise en pleine nuit
comme si c'est que j'aurais des yeux do chat
dans ma tête. Arrivez ! arrivez ! C'est moi que
je m'amuse !

Le gros oncle venait de prendre l'espin-
gole dans ses mains qui tremblaient. Une vo-
lée de pierres arriva, dont plusieurs m'attei-
gnirent.

Il en tomba une grêle sur la chaise, dont
les parois sonnèrent.

Je m'élançai pour faire face aux assaillants,
et j'entendis la voix épouvantée d'Hermine qui
criait :

— Prenez garde, mon oncle, c'est. M. Le-
ker !

Une explosion formidable retentit.
Puis la voix d'Hermine encore :
— Miséricorde ! vous l'avez tué !
Ce fut le signal d'un assaut général. Jamais

clameurs plus hideuses n'assourdirent mes
oreilles. J'avoue que je n'avais plus mon sang-
froid, parce que MIla de Bois-le-Roy appelait
au secours : il ne restait personne pour dé-
fendre le côté droit de !a chaise ; le tromblon
à secret, qui était une « invention », avait
couché M. Leker raide mort et troué comme
une écumoire.

Les peaux de bique étaient revenues, et
d autres, car je fus attaqué par un grand
diable qui avait un lambeau de soie noire sur
la ligure, et qui était habillé en presque-gen-
tilhomme. Dans les ténèbres, et malgré la
bonne garde que Joson faisait à mon flanc,
charbouniâs et saboutiâs s'étaient glissés en
passant par-dessus l'arbre. Les traits des che-
vaux étaient coupés, il n'y avait plus de re-
traite possible.

Mon épée se brisa dans ma main. Je saisis
un de mes pistolets vides par le canon, et cela
me servit un instant de casse-tête, mais ils
étaient trop. Mon cheval se cabra, frappé au
ventre par un coup de faucille. Deux paires de
grosses mains m'empoignèrent par la botte et
me lancèrent de l'autre côté de mon cheval.
Je n'eus pas même la consolation de voir les
deux coquins assommés parle gros bout de
Joson.

En revanche, je vis l'homme au lambeau de
soie chanceler et tomber juste au moment où
profitant de ma chute, il allait me mettre sa
lâche épée dans le ventre.

(A suivre.}
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dangers encore qu'il n'en recèle dans P?"*
ses flancs. Je cherche donc ce qu'il y inte,
aurait à faire, et même si seulement il treg
y aurait quelque chose à faire. Etre expc
fixé, ne fût-ce que sur ce dernier point, ches
serait déjà un résultat. ' réus

Gô sujet vaut la peine d'être étudié, A
ajoutant au reste que les vues person- Çom
nelles que nous pourrions exposer dans éclJc

le journal qui veut hien nous donner .fj
l'hospitalité, ne sauraient l'engager en on a
rien. Nous sommes, pour cette fois, M
dans une réunion publique. Le bureau neui
qui accorde la parole à l'orateur n'est Mah
pas responsable des opinions de ce der-
nier, à cette seule condition qu'elles
n'appellent pas l'intervention du com-
missaire.

Et d'ailleurs, en ces matières si in-
certaines, l'orateur ne serait-il point
sage de commencer par les mots de ,°
Gieéron: (n'ayez point peur, je vous <|,'AI

épargnerai le latfn) « Il me faut donc 9Jis

« parler, mais de telle façon que je Loë
« n'affirmerai rien, je chercherai tou- piUJ
« jours, je douterai souvent, et je me du \
« défierai constamment de moi-mê- sous
«me. » les s

VALÈRE. soir
min

_____ __—___«__^B«__—: ______ joye
les s
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PRÉSIDENCE DE M. BATBIE. fg^fj

35. TTalloM lit le procès-verbal qui est adopté, assc
M. «rri-vart déclare qu'il est entré dans la laqt

commission dégagé de tout parti pris. Une professe hon
pas pour le suffrage universel un respect supersti- deu:
tieux. gtjjj

- - Le droit de suffrage n'est autre que la droit na- c„...
turel de se bien gouverner. La question est donc .,
de savoir si l'on peut en user utilement clans ce e

but. I'ea(

Or, son institution existe depuis 25 ans. Elle est ses
entrée dans nos mœurs, et il n'est pas démontré une
qu'elle soit compromise au point de rendre néces- qui
saire sa transformation. don

Le suffrage restreint n'offrirait pas d'ailleurs
. plus de, garanties. ___.

L'orateur pense que l'on doit élever les condi- » *r
tions d'âge à vingt-cinq ans et celles de domi-' i'01i

cile. ..,'::;
 V6fl:

Il repousse ensuite les divers systèmes proposés Mffl
en s'associant aux critiques formulées par MM. -vite
Delsol et Paris. â pe

Toutefois, il ne voit pas, comme les précédents §'ag,
orateurs, le remède dans la représentation des in- ra jB
térêts,~ni dans le vote obligatoire; il pense que jj.j.
le véritable contre-poids des erreurs du suffrage *
doit se trouver dans la constitution de la 2" Cham- P .
bre. rais:

St. JLaboulaye rappelle qu'il représente une les,
minorité au sein de la commission; on doit donc à la
l'écouter avec bienveillance. de t

A son sens, les reproches adressés au suffrage Sg H]
universel vont droit à la nation; le suffrage est fait ^g
à l'image du pays ; il en peint la mobilité et les p Pimpressions multiples. ®.

Le pays veut la République: toutes (es élections J*1 s®
le disent ; mais le suffrage à deux degrés le di- tes 1
rait tout aussi bien que le suffrage universel. • L

L'honorable membre combat successivement les d'un
divers systèmes proposés sur la représentatian des pub
capacités et des intérêts. ' j^

Puis il repousse également le système des co- TSaà
mités, qu'il appelle le corps des sages. Les in vert- t^aïn
teurs de ce système partagent les illusions de tous
les inventeurs. Ils croient avoir trouvé la meil- p eH

leure solution : ils oublient en l'affirmant le juge- «OUI
ment de l'expérience. ente

L'honorable, orateur pense que le parti cotiser- part
vateur, pour se défendre, doit se déciaer à agir celle
lui-môme , à s'organiser, qu'il doit comprendre jr/en
enfin que la lutte est une condition nécessaire de -uaf
la vie fibre des peuples. , ,

Enfin, dit en terminant l'orateur, c'est par l'é- h -j;
ducation des citoyens que l'on formera en France, Sctil
comme aux Etats-Unis, leur sens politique. toii't

M. Merveilleux - Duvignanx ne suivra Li
pas M. Laboulaye dans les considérations de droit d'un
constitutionnel qu'il a développées. A sas yeux, titul
l'idée simple est celle qui doit triompher. Or, du d
voici celle qui se dégage : le suffrage universel est B0,,j
un fait. Il faut l'accepter, et se préoccuper seule- r p
ment de l'organiser. Ia '!

Il repousse successivement les divers systèmes Slir J

proposés, et il considère qu'il est bon d'interroger SOU
le pays par la voie du suffrage universel, pourvu bief
qu'il soit pratiqué avec sincérité. Il demandera les \
dans ce but 25 ans d'âge à. l'électeur, 3 ans de poui
domicile et des garanties de moralité. I! veut qu'à nrAfi
cet égard on étende les incapacités relatives aux ?
condamnés et que le casier judiciaire de chaquo
électeur soit bien» établi. Il se rallie, au surplus, Des
au projet do M. Dufaure. C'est

$_. ©a™ se ralliera également au projet de Est-c
M. Dufaure. Mais il croit qu'on ne doit pas se
prononcer dès à présent sur la question de ia va- C'est
leur respective des votes; elle doit être réservée. Elle
Il se produira sans doute à cet égard un système TJa'e
acceptable et pratique. Et te

Il faut non-seaîement moraliser le suffrage ,
mais au besoin modifier ses b.tses. Il n'est pas né- On li
cessaire pour cela d'édifier des systèmes compli- Et, c
qués, on pourra introduire par voie d'amendemsnt
les modifications' nécessaires. Un f

S!. I^aiMïïert Sainte-Croix propose au lieu Elle
de nommer une sous-commission de procéder par Une
voie d'élimination des divers systèmes sur des
questions qui seraient posées par le bureau. Sois

M. «le Camont insiste pour que l'on se pro-
nonce d'abord sur la question des deux Cham- Ce
bres. aîaê

M. Bïufaure pense que ces deux lois sont t r£S.
connexes, mais que la loi électorale est plus spé- fan f
ciale aux études qui viennent d'être faites, et doit An„r
avoir la priorité d'examen. ?" *
 Quant au contre-poids que l'on veut opposer leur

aux écarts, du suffrage, il signale qu'une triple ga- terej
rantie est donnée par son projet aux intérêts con- dans
serrateurs : _, pés 6

1° Le scrutin d'arrondissement ; La
2° La deuxième Chambre ; jjj-e (
3e La droit de dissolution conféré au chef du fAte ;

pouvoir exécutif de concert avec la deuxième _„__,
Chambre. P*"*

Il examinera ces divers éléments dans la dis- Deita
cussion des articles. Lepè

Il pense que l'on peut voter dès à présent ces le CO
divers systèmes et aborder l'examen des articles Kestl
en ne considérant les votes qui seront émis qu'à
titre d'opinion conditionnelle. i

A la suite des observations de divers membres,
la commission décide qu'elle entendra à la pro-
chaine séance le résumé qui doit être présenté par
M. le président et que la discussion générale sera
déclarée dose.

Oi
; .— «s,, ia p.

QUESTION DBS DÉCORATIONS do|jJ(
AUX EXPOSANTS DE VIENNE. Mgï ]

Oregl
bonn

Voici où en est exactement la question des de VE
décorations à accorder aux exposants de le P.
Tienne: , ," : . Sel

M. le ministre de l'agriculture, entendu une père,
première fois par ia commission, avait fait parte:
ressortir l'éclat qu'avait eu l'exposition, et je nouv<
prestige qu'y avaient acquis l'art et l'industrie leur c
française II ajouta que les industriels décorés Voi
par le gouvernement autrichien avaient été pliqu.
choisis parmi la seconde catégorie, en réser- duit à
vantpour laLégion d'honneur ceux qai avaient « cap!
été placés par le jury au premier rang. Dai

C'est donc une dette que l'Etat avait con- pnblic
tractée envers ces exposants. D'ailleurs, la loi cessiti
actuelle ne permet pas de trouver dans les dé- Gbngr
corations que ia loi accorde le nombre de ré- faires
compenses jugées nécessaires ; il faut donc une dinau:
loi spéciale qui est comme la consécration de Auc
la précédente, puisque toute décoration ne copau:

dans Peut être *a' te <ïne Pàr une autre 10* discutée Le
iji librement devant l'Assemblée. Le ministre, lèse

" . A interrogé sur la possibilité de prendre aux au- avan
^nt il treg ministères des décorations réservées aux du pi
litre exposants, s'était engagé à faire des démar- Ce

(Oint, ches près de ses collègues, mais sans espoir de Pa
réussir. malg

udié, A la dernière, séance M. le ministre du temp
rson- commerce a fait savoir,,#n effet, qu'il avait bre 1
dans échoué dans ses démarj|j»9. Or
>nner Après une assez courfiPuiscussion, la propo- obse
>r pn siucm a 6té repoussée par 9 voix contre 6, et les <
fràq on a procédé à l'élection du rapporteur. VIII,
101s> M. le général Mazure ayant décliné cet hon- ritoii

jreau neur) ja eommissioà a porté ses voix sur M. de sainl
n est Mahy, qui a été nommé rapporteur. dom

3 der- VIII
.'elles — », duct
com- par J

„• • L'arbre de M\ d'Alsace-Lorraine Piiq',
il 111- oa

point I™
ts de Oa sait avec quelle piété nos compatriotes fs£~
vous d'Alsace-Lorraine célèbrent la fête de Noël: ]a™
,im() C'est pour eux, à proprement parler, la fête de "_'
,P ÏP famille. A tout âge, en tous lieux, l'arbre de ^f.Jt? JB Noël leur rappelle les plus lointains et les z^î

{. tou- p[us teQ(3res souvenirs. Autour des branches } t
p rne du pin, éclairées par des bougies et ployant f?'"
t-rne- sous le poids des friandises, on a vu s'asseoir ®'™

les grands parents qui depuis sont partis ; ce ï »"
:. sôir-là, le salon, la ferme, la chaumière s'illu- f*?

minaient; ce soir-là, tout le monde était "j;
""' joyeux. Ces souvenirs de famille ne sont pas *l '

les seulsque fasse revivre l'arbre de Noël ; ]~™~
._ il rappelle aussi le pays natal. sev ,
| £ Ces senMments donnaient un attrait profond ~H

à la fête qui a eu lieu avaat-hier à l'Elysée- „®„'
Montmartre. Ha",

Les Alsaciens-Lorrains établis à Paris sont „f'
nombreux, beaucoup sont pauvres, il s'est P,p
formé pour eux, à Paris, comme à Lyon, une £r'

idoptô. association dite l'Alsace-Lorraine, à la tête de ^ î(
[ans la laquelle figurent des femmes de cœur et des Svi!
rofesse hommes d'un rare dévouement, tous enfants des z'rfî.
persti- deux provinces. Cette association est pour les "^"

émigrés un conseil de famille ; elle leur pro- T
°. jna" cure du travail, elle leui fournit des secours, mZ,
rasce elle fait tout ce qui dépend d'elle pour leur "r

rendre la transplantation moins amère. Par ^ !
311e est ses soins, les émigrés d'Alsace-Lorraine ont 0
montré une seconde fois goûté tous ensemble une fête ,. re
néces- qui leur aurait manqué, s'ils avaient été abaa- , 0 ,

donnés à leurs propres ressources. -^,
ulleurs La gaiieétait décorée de drapeaux tricolores, ^

on V.: ornés des écussons des principales villes de Ç ' '
domi- Eorraine et d'Alsace; l'arbre de Noël était "y

venu directement d'Alsace, des propriétés de ]a j0
•oposés Mme Kestner. Les tribunes réservées aux ia- -n
r MM. -vîtes étaient garnies bien avant l'heure; peu fl =

â peu, sur les bancs du milieu, sont venus „ '
_édents s'asseoir, avec leurs parents, les ènfaots ior- hp,,
les in- rajRS et alsaciens qu'i devaient participer à la J?\P
uffra"? distribution. Le comité de l'association choisit °T ^
Cham- Parm'- Ies familles ômigrées celles qui lui pa-

raissent le plus dignes d'intérêt; 1,170 famil-
ite une les, représentant 2,150 enfants, étaient invitées ~—
it donc à la cérémonie. Les lots sont classés J'avance,

de telle façon que chaque enfant reçoit non- |
uffrage seulement des vêtements proportionnés à son
sst fait âg-e et d'une valeur de 10 à 12 francs, mais

encore des jouets, des gâteaux et des frian- %f
actions ^^ses ! 'es k'oùrsîeH ^e l'association reçoivent port
7e di- les litres. du

La cérémonie a été ouverte par l'exécution jour
ent les d'un morceau de musique joué par la garde ré- chef
an des publicaiue. n'es

A ce moment, le rideau qui cache l'arbre de ' L'
les co- ^0g[ eSj. ^ r6) et jjg joyeux applaudissements l'arc
le tous salaefit Je P^a élincêlant de lumières. On com- eccl

meil_ mence alors la distribution des livres aux tenu
 juge- boursiers. L'orphéon alsacien-lorrain se fait Se

éntendreetest très-vivement applaudi.Toute la cair<
onser- partie musicale de la fête a été d'ailleurs ex- ble «
à agir celleute, et l'on n'a ménagé les applaudisse- L'en
rendre monts ai au Noël d'Adam , admirablement les a
wre de c{iar.[^ avec accompaguement de la musique lotte
ar l'é- c^e ^a &arc^e républicaine, ni à l'organiste, Mlle Belli
Vanee" Sclmeckenburger, jeune élève du Conserva- che\

' toire d'un remarquable talent. l'un
suivra La partie littéraire de la fête se composait l'an!
s droit d'une pièce de vers de M. Eugèoe Manuel, in- L(
yeux, titulée : le Dernier délai. Il s'agit, on le voit, ôtô I

|r - 0r> du dernier délai laissé aux Alsaciens-Lorrains a mi
!p 1 Pour l'option. M. Manuel raconte l'histoire de  L's u e" ia femme d'un pauvre garde forestier qui, pont
stèmes Sl,r ^e P0' 135' d'être mère, veut du moins que roug
rroger son enfant naisse sur la terre française. La no- . La
Dourvu ble femme se met en route après avoir fermé lieu
mdera les yeux à son mari ; elle court, elle court mett
ans de pour arriver en France avant le moment su- v'éqi
itqu'à prème qui approche.. noue
es aux - Le
ihaquo Là-bas enfin, près du coteau, en 1!
irplus, Des masures, un pont, une, borne, un poteau. an „ (

C'est la France ! Vas-tu mourir, ù digne femme ? J^'
)jet de Est-ce un effort stérile? « Allons, ferme, mon ^"
pas se i-àme, "ans
lava- C'est le terme ! » dit-eilo. Elle se traîne encor, que.
ieryée. Elle a passé la borne, elle i?. touché le port. Copa
'stème TJae maison est proche; elle frappe à la porte,

Et tombe, inerte et froide. On s'empresse, on l'em- T t.
frage , [porte. . .^ *
as ne- On la sauve ! Elle reste ainsi jusqu'au matin ; Dieu
>mpli- Et, comme elle entr'euvnit ses yeux voilés, sou- nava
emsnt [farn En

Un faible cri d'enfant arrive à son oreille ; servt
tu lieu Elle écoute et tressaille, et revit, et s'éveille ! riche
1er par Une voix dit : « Un fils! » j[ eujur des 0 Dieu, tu m'exauçais MM

Sois loué ! C'est un fils ! dit-elle ; il est Français! „ '
e pro- liugi
IhïùLi Cette pièce a été récitée par M. Coquelin Ds

aîné, de la Comédie-Française, et elle a été ont i
; sont très-applandie. M. Edouard Siebecker, un en- gueri
s
t
sf% fant de l'Alsace, a lu ensuite une poésie très- tivité

"
cuou

 énergique intitulée -.Mets! Il a rendu la dou- ment
sposer 'eur des Messins, qui ont vu tomber leur for-
te ga- teresse sans combat. Nous avons remarqué T,a,

; con- dans cette pièce quelques vers très-bien frap- rr
pés et d'un homme de cœur. \r

La foule était considérable. Un certain nom- ' jfj?
bre de députés avaient voulu assister à cette , a*:

\.. du fête toute patriotique; nous avons remarqué „, !;?eme
 parmi eux MM. Henri Martin, Carnot, Gâta- qua"

a dis- betta, Çhaltemel-Lacour, S'chœlcher, Brisson, zl]
Lepère, Tiersot, Arrazat, Castelnau, Millaud, ^i.T e

it ces le colonel Deufert, Laurent-Pichat, Scheurer- mujrf
rticies Kestner, Wolowski, Farcy. i.M."
s qu'à Vlliei

 été ai
ibres, " ' '"*" et à V
» pro- rèsid(

tépar LETTRE D'ITALIE Le
e sera ture

{TPOPÉ
On écrit de Rome, le 23 décembre, à train

la Presse: lèpre
.__„ Le pape a créé, hier matin, au Vatican, Le
-*KS douze cardinaux. Cinq seulement sont à Rome: heure

Mgr Franchi, ancien nonce de Madrid ; Mgr trarisj
Oreglia di Santo-Stefano, ancien nonce de Lis- Ma^'
bonne ; Mgr Barrio y Fernandez, archevêque "•

a des de Valence (Espagne) ; le P. Tarquini, jésuite; ". est
s de le P. Martinelli, augustin. • "ers

Selon l'usage, sept gardes nobles du saint E esce
i une père, faisant fonctions de courriers de cabinet, *?''e ei
; fait partent ce soir pour porter aux sept autres dame
et le nouveaux cardinaux la nouvelle officielle de ^.n
istrie leur création. égaler
îorés Vous savez déjà que le cérémonial si com- vo'r &
; été pliqué d'une création de cardinaux a été ré- guérit
5ser- duit à sa plus simple expression à cause de la
iient » captivité » du chef de l'Eglise. Une

Dans l'allocution, qui n'a pas été rendue rêt :
con- publique, Pie IX explique surtout par la né- Ava:
t loi cessité de renforcer le haut personnel des trains
i dé- Congrégations chargées de l'expédition des af- Paris c
3 ré- faires de l'Eglise sa résol ulion de créer des car- très, ai
une dinaux. jjgu
i de Aucun des sièges archiépiscopaux et éois- ris, au

ne copaux repourvus n'est situe en France.

scutée Les nouveaux cardinaux présents ont prêté L'c
aistre, le serment d'usage dans la chapelle si^tine, meta
ix au- avant de recevoir le chapeau rouge des mains Ma
es aux du pape. que i
émar- Ce serment date de Jules II (1503). De
toir de Pas un mot n'a été changé dans la formule, il se j

malgré la suppression complète du pouvoir de ti
tre du temporel de l'Eglise accomplie le 20 septem- Sti
l avait bre 1870. —

Or, par ce serment, un cardinal s'engage à —
jropo- observer la bulle Admonet nos de S. Pie V, et lier,
e 6, et les déclarations d'Innocent IX et de Clément —

VIII, qui défendent d'aliéner les villes et ter- —
t hon- ritoires faisant partie du domaine temporel du gne '.
M. de saint-siége; à observer l'incorporation à ce j'ai p

domaine du duché de Ferrare par Clément
VIII, du duché d'Urbain par Urbain VIII, du
duché de Castro et de l'état de Ronciglione
par Alexandre VII à observer la bulle du mô-
me Alexandre VII, qui innove, amplifie et ex-

6 plique les autres décrets et les bulles des pa-
pes contre l'aliénation ou l'inféodation des

... possessions temporelles du saint-siége ; à ne pg
Nr ël jamais traiter de cette aliénation ou inféoda- j^

.., 5' tion, à aucune époque, pour aucune cause, m£a
in*3 4® sans aucun prétexte, à aucun titre, dans au- geHS
ôf ipa cune occasion, lors même qu'il y aurait néces- ^es'
anchps sit^ et ut'uté évidente à le faire (etiam evi- j0j $
lovant Sentis nécessitais et utilitatis); à ne jamais, p,
i-Znir directement ou indirectement, prêter appui, rapj.
ff- ri conseil ou consentement auxdites opérations ; POQJ
«'i'iln a s'0PPos8r et à résister, au contraire, â tout fa rs i. ," traité, à toute machination qui s'y rapporte- tj0Q
.™ rait, et à les révéler au pape, à ne jamais de- aux
NY.PI- mander ni même consentir à être relevé de ce recr1NOfc!l

 > serment. ^ l'a

f , La papauté en serait de nouveau réduite à j.
rh-opp se cacher dans les catacombes, que les cardi- ^ j
' naux y prêteraient encore ce serment. ^

t Dans la pratique, d'ailleurs, il ne les gêne 3.
l «Vçt Pas ou{re mesure. Il y a à Ferrare, par exem- ±,
,, ' pie, un cardinal archevêque qui ne conspire fajjj

!P'r«
H

^p Pas '6 moins du monde contre les nouveaux g<
Pt rlp« maîtres du duché incorporé par Clément VIII. surs
r)t<5°p« Espérons donc que le gouvernement italien g";

,p aura le bon esprit de ne pas trop s'émouvoir C0D|
1 nrn de ce serment. E

(
1 piu- Le ggngf e&[ eH vacances. Les vénérables

 pré
|

,U1S' membres ont tenu séance, avant-hier diman- {jiea
Z S che, pour gagner vingt-quatre heures de li- ^nit

berté ,„i
r p f^fp (-)n se ^eman^e avec UGe curiosité bien na- „réj
ai an turelle si Victor-Emmanuel devra se soumet- jan ,

' aoan- tre à l'article du projet de loi sur le mariage J ^
, civil obligatoire (voir notre dernière corres- ^ pj

llz h pondance) qui impose l'acte civil dans un délai fraH
! MaU c^e (ïuatre rno's aus eP0UX ayant contracté un eerc
IAÎJÏ. mariage purement religieux sous le régime de ^
nr iî la loi actuelle. , 0

e
n

>• npiî Bes haDitués da Quhïnal prétendent que sm
'vpmis oui- Seulement ' ,e roi ne présenterait pas -la pasvenus coffi tegSe de Mirafiori aux grands corps de QU ,
I  '. , " l'Etat et ne la produirait jamais à la cour. Lé- ^
chnkit galeH1®ut ) el!e deviendrait la femme du roi, en f
ai ôa- mais sans ctev8nir ia rame - dev
famil- lem

nvitées ~ —~~—--—«» : — pers
ivance, , . l'ass
"""«- ECHOS DE PARTOUT iisfs
1 à son noti
i, mais tair
i frian- Le garde-noble, chargé par le pape d'ap- dan
doivent porter à Mgr l'archevêque de Paris les insignes sera

du cardinalat, est arrivé mercredi soir. Le tabl
îcution jour où la barrette doit être remise par le vroi
rderô- chef de . l'Etat à son Em. le cardinal Guibert J(

n'est pas encore fixé. mir
bre de Le garde-noble, en uniforme, a été reçu à pen
îaients l'archevêché dans la soirée de mercredi; deux qu'i
a com- ecclésiastiques l'ont introduit dans les appar- sur*
ÎS aux tements. les
se fait Son Eminence, entourée de ses grands vi- tioa
oute la caires, attendait dans le salon, devant une ta- des
rs ex- ble où étaient posés deux plats ea vermeil, et si
idisse- L'envoyé, après avoir adressé quelques paro- pan
lernent les au nouveau cardinal, lui a présenté la ca- fical
usique lotte rouge et la dépêche du cardinal Anto- diat
s, Mlle nelli qui l'accréditait auprès du cardinal-ar- seri
serva- chevêque de Paris; la calotte a été posée sur préf

l'un des deux plats en vermeil, la dépêche sur plus
iposait l'autre.
el, in- Le cardinal a remercié le garde-noble, a
e voit, été la calotte violette qu'il ne portera plus, et Oi
>rrains a mis sur sa tête la calotte rouge. sée
?ire de . L'archevêque de Paris a officié avant-hier Arts
r qui, pontificaleraent à Notre-Dame avec la calotte Chai
is que rouge. béai
La no- La remise des barrettes cardinalices aura très
fermé lieu à Versailles. Le maréchal-président re- Ces
court mettra la barrette 'non-seulement aux arche- Prei

nt su- vêques de Paris et de Cambrai, mais aussi au Une
nonce apostolique. H

Le cardinal Régnier, né en 1794 et non pas purc
soteau, ert J807, comme l'ont dit les journaux, a huit que
;u\ , ans de plus que le cardinal Guibert, né le 13 occa
'"mon décembre 1802, mais celui-ci est plus ancien dimi
'rame dans fépiscopat. Le cardinal Guibert n'avait laS(
cor, 1u® 39 ans quand il fut élevé à la dignité épis- tues

copale. pass
rte, »*, Al

rimrfe" L'année 1874 promet des avancements nom- dr0E

.,. ' breux dans le cadre de l'état-major de l'armée "Q^
' navalA ISOlé5, sou- navaie.
îdain En cette année passeront au cadre de ré- ld

serve : cinq vice-amiraux, MM. Bosse, Fou-
H richon, comte de Gueydon, Larieu et vicomte

Fleuriot de Langle, et quatre contre-amiraux, L(
jurais MM_ Dauriac, baron Méquet, de Lapelin et pas ;
incais! Hugueteau de Challiô. " lésa
juslin Deux des vice-amiraux nommés plus haut d'au
a été ont commandé en chef pendant la .dernière port

in en- guerre ; ils seront sans doute maintenus à l'ac- «
! très- tivité sans limite d'âge, mais leur remplacé- ramf
1 dou- ment numérique pourra avoir lieu. Il
c for- * meai

Yran Bazaine a quitté avant-hier Trianon pour se « '
p" rendre à Sainte-Marguerite. CHjSj

nom- Afin d'éviter toute démonstration, le secret dit u
cette avait été Parfaitement gardé sur ce départ dont pauv

_ le condamné lui-même n'a été informé qu'à TJI
Gam- <ïuatre heures. jourc
ïsson Contrairement à ce qui a été dit tant de fois, S'ea ,
!aud ' ce n'est pas le commandant Luccioni qui a été Et
nirer- cîiar^é d'accompagner l'ex-maréchal , mais M. Et

Thiriet, capitaine de gendarmerie. Le colonel aller
Villette, qui a obtenu un congé de six mois, a mer
 été aussi autorisé à suivre son ancien général boir<
et à voyager avec lui. M. Villette pourra même zieui
résider dans l'île. ie

s
pj

L'ex-maréchal Bazaine a été conduit en voi- ^Chai
ture jusqu'à la gare de Villeneuve-Saint- Yous

, Georges, sur le chemin de fer de Lyon. Là, le p uire? a train rapide ordinaire du soir s'est arrêté pour mène
le prendre. seg ^

;jcan Le prisonnier arrivera ce soir , vers cinq des n
:ome:' heures, à Antibes, d'où un bateau à vapeur le iaQce

5îgj transportera en une demi-heure à l'île Sainte- «j vo ,
5 Lis- Marguerite. ^iHet
reque M. Bazaine a emmené avec lui son fils aîné, qvtet^
suite; I( est accompagné de ses deux neveux, offi- vous

ciers dans l'armée, et du colonel Villette. Core
saint L'escorte qui le conduit est peu nombreuse ; bliez'
linet, elle est sous les ordres d'un colonel de gen- sat] fS
titres darmerie. Ter
e de ^ u directeur du service pénitentier est notre

également parti avec le prisonnier pour pour- an ,mf
-ora- voir à son installation au fort de Sainte-Mar- r»e<
| ré- fuerite. # bains'
le la * * démit

Une statistique qui ne manque pas d'inlê- trop (
adue rêt : Enc
né- Avant-hier matin, jour de Noël, les divers fa plu:
des trains de la ligne de l'Ouest ont apporté à circul:

s af- Paris quatre mille cinq cents bourriches d'huî- qu'au:
car- très, aux chiffres ronds. soir e:

Figurea-vous ce qu'a dû en câssommer Pa- Tou
:pis- ris, au total ! Et s

,\ êtres i
I

prêté L'approche du jour de l'an a complètement Di
stine, métamorphosé ies concierges. . œuv
ttains Mais on n'ira jaœai: plus loin que œlui El

que nous présente aujourd'hui le Domino : vien
Depui3 huit jours, à neuf heures du -matin, boît

mule, il se présente chez ses locataires avec une tasse au c
mvoir de tisane à la main. l'étr
ptem- Stupéfaction! qa'1

— Que voulez-vous, Louis ? i im
rage à — J'ai remarqué qu'hier, en montant l'esca- étof
! V et lier, monsieur a toussé ! H
Jment -Eh bien? . . hun
ît ter- —Par ce temps humide, c'est mauvais si- col!
rel du gne ! Je m'intéresse à la santé de monsieur et et il

à ce j'ai pensé qu'un peu de mauve?... mai
êment v.et4
II, du —<*-  s'o1
?lione P0S!
u mê- heu«f CHRONIQUE b£
I des ' N
; à ne par une lettre à messieurs les maires du S1",
féoda- département, M. le préfet du Rhône recem- *
cause, ruande une surveillance active sur les jeunes ^i 1
is au- geHS disoensés du service militaire ea vertu ena
aéces- des paragraphes 1" et 2° de l'article 17 de la dê^
II ex>}- loi du 27 juillet 1872. s™
imais, rjarjs une seco.ode circulaire, M. le préfet S1 tc
appui, rappeiie aux maires que les hommes en dis- Pas
tions ; p0uibilité de l'armée active et les hommes de "
à tout ja réserve peuvent se marier sans autorisa-
porte- tion ; et que cette disposition est applicable g
us de- aux horames régis par lanouvelle loi sur le mo
: de ce recrutement qui se trouvent dans leurs foyers E0V

. , à l'un des titres ci-dessous : di,
luite à j. Disposes en vertu des>rticles 17 et 20 ayocardl" de la loi; Bia

2" Dispensés comme soutiens de famille ; d'u
s gêne 30 déclarés propres au service auxiliaire ; paj
exem- ^ Ajournés à un an peur défaut de taille ou pr0
nspire faiblesse de constitution ; effl
[vea"x 58 Ayant obtenu des sursis d'appel ou des \

 t } sursis de départ ;
italien g0 Hommes de l'armée de mer envoyés en
ouvoir corjgé renouvelable. (

Enfin, une troisième circulaire de M. le
arables préfet, annonce que la publication des ta- T
],?àf~ bleaux de recensement de ia classe de 1873 ^,
del1" doit être faite les dimanches 4 et 11 janvier £ ï

1874, et l'envoi à la préfecture ou à la sous- d
ea na- préfecture d'une expédition du tablaau le 12 cmmet" janvier au plus tard. '

 k

.ariage ' Les jeunes geits originaires des pays cédés
°rJiî\S" a l'Allemagne qui ont opté pour la nationalité
n délai fraaçaise ainsi que leurs père, mère ou tuteur, l

;ctô un geront portés sur le tableau de recensement
une de de la commune où leur famille a aujourd'hui <

son domicile légal. Quant à ceux de ces jeunes br6
it que gens dont les père, mère ou tuteur n'auraient jp
pasja pas eux-mêmes réclamé la nationalité française pju
rps de 0!1 auraient conservé leur domicile sur le ter- dés
r - Lé- rjt0ire cèàjè^ on ne devra les inscrire que s'ils Haj
lu roi, en ront formellement la demande. Les maires j>e£

devront les prévenir que le gouvernement al- sgs~
lemand contestant la validité de leur option * T

 — personnelle, lors même qu'elle a eu lieu avec i@B
l'assentiment de leurs représentants légaux, rep

JY ils s'exposent, en entrant dans les rangs de pa]
notre armée, à être poursuivis comme réfrac- j.
taires par l'autorité allemande s'ils retournent pr^

s d'ap- dans leur pays d'origine. Mention de cet avis vai
lignes sera faite dans la colonne d'observations du tio
>ir. Le tableau de recensement et les jeunes gens de- de)
par le vront apposer leur signature au-dessous. de

ruibert Je vous prie, ajoute M. le préfet, de préve- mQ
mir les jeunes gens ayant des droits aux dis- cja

reçu à penses prévues par la loi du 27 juillet 1872 des
; deux qu'ils doivent, dès à présent, se mettre en me- ]
appar- sure de réunir et de déposer entre vos mains ioc

les pièces établissant leur situation. L'indica- vai
ds vi- tion des formalités à observer et les bordereaux j
ine ta- des pièces à fournir sont contenus pages 149 dét
srmeil. .et suivantes du Recueil de 1873. Je vous ferai
paro- parvenir ea temps utile les imprimés de certi- ]
la ca- ficats et vous aurez soin, de voire côté, immé- écr
Anto- diatement après la tournée de tirage, d'adres- naj
îal-ar- ser les dossiers à la préfecture ou à la sous- jes
iée sur préfecture, après les avoir complétés avec le ' |
he sur plus grand soin. SQ£

 forble, a e%é
lus, et On a transporté de la grande salle du mu- j

sée dans la galerie des plâtres, au palais des de
it-hier Arts, les belles statnes de marbre dont M. au j
;alotte Charles Blanc, alors qu'il, était directeur des ga

beaux-arts, nous avait obtenu l'échange con- ]
3 aura tre des copies que renfermait notre musée. »rj
nt re- Ces statues, comme on sait, sont, l'une, la pea
irche- Première heure du jour, de Pollet; l'autre, 5
issi au Une Heure de la nuit, de Schcenewerke. de"

Hâtons-nous de dire que ce transfert est ?
3H pas purement provisoire et n'a été opéré que parce des
a huit que l'on a craint que quelque accident ne fût \
île 13 occasionné à ces marbres par la foule qui, le D0j
meien dimanche surtout, se presse à l'exposition de j
l'avait la Société des Amis des Arts, et dont ces sta- goj(
s épis- tues se seraient trouvées précisément sur le a

passage. ljla
Aussitôt après l'exposition , elles repren- t

IHOm. dront leur place accoutumée , où elles font ma
armée UQ effet d'autant meilleur qu'elles sont plus 1

isolées et qu'elles se détachent sur le fond re- vei,
je ré_ lativement sombre des tableaux. j

Fou- —i ; gm
comte bla
iraux, Les quémandeurs d'ôtrennes ne tarderont v2
lia et pas à commencer leur tournée. Les balayeurs, â

ies allumeurs de gaz, les concierges, et bien ver
i haut d'autres viendront bientôt sonner à votre ft
rnière porte. grj<
à l'ac- « Monsieur, vous dit l'un, c'est moi qui ai 2
alacé- ramené votre chien égaré il y a six mois. » tun

Il l'avait tout simplement, pour vous le ra- 3
mener, saisi par le collier sur le seuil de votre ros<
porte. jj

mr se « c'est moi qui enlève les équevilles que la gen
cuisinière de monsieur jette devant sa porte, J!

secret dit un autre. Que monsieu n'oublie pas un cou
toont pauvre vieillard nécessiteux! - rise

qu à Un troisième est ramasseur de chapeaux les 2'
. . . jours de vent. Il a sauvé une fois le vôtre qui sati
3 rois, s'en allait dans le ruisseau. j<
a été Et il faudra donner. biar

118 M- Et, quand vous sortirez de chez vous pour 2"
Monei aller à votre café humer un moka et fu- tin
0I|' a mer un partagas après votre déjeuner, ou 4'
sneiai boire une absinthe et faire deux mille de bé- de c
neme zigue, il vous faut encore mettre un louis dans A

. le plateau que vous apportera le garçon en par'
Lint écnaBSe d'ufte orange oa d'une dragée que popi
>dmi- vous aurez bien soin de ne pas emporter. par
La >le Puis ce sera au tour des cochers qui vous
P0Hr mènent au pas et vous injurient, des ouvreu-

nri ses du théâtre qui abîment vos vêtements, L<
cin!ï des machinistes du même théâtre qui vous ce s<

-urie lanceraient des paquets de cordes sur la tête, Cl
inte- si vous voulez la faire!., votre tête, des ha- dres

bilieuses dudit théâtre qui ont porté un bou- CK
aine. quet4 une danseuse que vous protégez, et qui lenn
om- vous ont rapporté la réponse, etc., etc., et en- triGn
eue. core, dans cette distribution forcée, vous ou- H
^f, bliez régulièrement les gens plus intéres-
gen- sants.

Tenez, parmi ceux-là, il en est trois qui, à .:„
Ul

'est notre avis, méritent le plus ce pourboire ilM
oui- annuel. culai
Mar- c'est d'abord celui qui vous apporte des class

bains à domicile, et qui a failli s'estropier la •'er01

dernière fois ea vous montant une baigaoire iusq\
nlê- trop chaude. très J

Encore un pauvre diable, le facteur qui par Jusq'
vers ta pluie, la neige.le froid et par tous les temps
té à circule dans la rue, dans les champs, va jus- M
huî- qu'aux fermes les plus éloignées et revient le nomi

soir exterminé de fatigue. M
Pa- Tout cela pour gagner 600 fr. ' vicai'i

Et s'il a des enfants ! comment ces pauvres M.
êtres doivent-ils vivre? caire

, , , iiii.Mii '"-   1 'i  1 11 1 .1 .1 1   min

aent Donnez au facteur, vous ferez une bonne M.
œuvre. 19 di

>elui Et le porteur de journaux, donc ! Quand il M.
: vient à sept heures du matin jeter dans votre des J
atin, boîte le journal sans lequel vous ne seriez pas dans
tasse au courant de ce qui se passe en France et à

l'étranger vous dormez encore. Lui, il a fallu
qu'il se levât à cinq heures pour descendre â . fV
l'imprimerie. Il a des habits en toile ou en f?8 *

ssca- étoffe légère,et il arpente les rues en grelotant. i&<^!

Il y a du verglas par terre et ses pieds sont Be*°
humides et mouillés.11 rolève frileusement son Al

s si- collet pour garantir son nez rougi par le froid, com

nr et et il fourre ses mains estropiées ou la seule ll mi

main qui lui reste dans les poches vides de son on ,s

vêtement d'été. Il a dû prendre cette profes- , f
 sion parce que c'est à peu près la seule qui soit ^aiB

possible pour lui, quand il n'a pas eu le bon- ar°-
heur d'être concierge. , ^

Dans votre distribution d'étrennes, n'ou- p 1

bliez pas les porteurs de journaux ! â ŝ

N'oubliez pas non plus la gentille ouvrière . M

)sda qui, par amour de vous Jg[
cem- Mais ne sous égarons pas et, tout en nous eittl

'unes préparant à vider notre poche, maudissons en
vertu chœur ce jour fatal, ce jour abhorré, ce jour $
de ia détestable qu'on appelle le Jour de l'An, et qui nou

suffirait à nous faire prendre la vie en grippe, mni
iréfet si tant d'autres raisons encore ne justifiaient {^à
idis- pasle mot du vieil ami Thibaust: de

es de " La vie est une Io(fue '••• " (Soi
irisa- [ cier
cable si, depuis deux jours, nous sommes iacom- L
sur le modes, le matia.par un brouillard intense, fles

°yers nous jouissons, en compensation, l'après-mi- au^
di, d'une température exceptionnelle. Nous «

et 20 avons donc deux saisons en un jour, l'hiver le 0I| '
matin et le printemps le soir. Aussi, à partir tel ;

'e > d'une heure, nos promenades et nos princi- Pro
re > pales rues sont fréquentées par des nuées de on
lie ou promeneurs qui viennent respirer les douces ^

effluves d'un printemps factice. iê^
a des Mais gare à ce vieux dicton populaire : '

Noël aux buissons, \.
es en Pâques aux tisons. 2.

y 1- Ce qui veut dire que, si décembre est beau,
A mars et avril seront mauvais. 3.is

1fi
aô En attendant, dans quelques jours, à l'Epi- .

•L° phanie, nous pourronsjuger si la température
nv a des tendances à devenir rigoureuse, car, 5
?°u,sô dans le livre écrit d'après les observations de

nos pères, il est encore dit : 6.
(••(MfSo ®' ' e ^re '^ rePrend aux Rois,

i-Tx R dure encore trois mois. '•
nalité „, , , .. , ,. .
iteur C est une expectative de dix jours. g
;ment — 9.
•d'hui THÉAI'RE DU GYMNASE. — Mercredi 31 décem- 10-

eunes bre aura lieu Ja représentation au bénéfice de c
raient M11' Clémence Philibert©, une des actrices les de !
içaise p]U8 sympathiques de ce théâtre. Berthelier,le de
e ter- désopilant Berthelier, l'acteur chéri des Lyon- sag
3 s ils Hajs? Ses compatriotes, prêtera son concours à
maires ['estimable bénéficiaire et dira ses plus joyeu-
Dtal" ses chansonnettes. I
ption U vient exprès pour cette soirée et repart le pei
avec lendemain pour Monaco, où il va donner des pre

çaux, représentations avec la troupe des Variétés de san
m de paris. var
èfrac- ^vec Berthelier on donnera la première re- *
rnent présentation de : le Démon de la mu7,comédie- au
t avis vaudeville en un acte, la première représenta- ma
îs du tion de : le Supplice d'une tante, folie vau- acq
ÎS de- deville en un acte , et la première également cor

de la Clef de ma caisse, interprétée par made- pas
fève- rnoiseile C. Philiberte, ia charmante bénéfî- qu'
'/olô ciaire i et M.Pascal père, le comique adoré M.
1872 des habitués de ce théâtre. Roi

1 me- ^ec un pareil spectacle, gare au bureau de g«*
nains location ; il sera assiégé plusieurs jours à l'a- fou
idica- vance. «
reaux L'affiche du jour donnera de plus amples de
ft 149 détails. coi
^ferai  mu
certi- Ea précipitation avec laquelle neus avons elle
nmô- écrit notre compte-rendu de Sam nous a fait q*f
dres- naturellement oublier bien des choses sur de
sous- lesquelles il est de notre devoir de revenir. des
'6C le j^os compliments d'abord à M. Gesivet, pour nég

soa très-beau décor du stemboat américain, de
fort élégant, fort hardiment conçu et d'une
exécution irréprochable. ,

. ™u~ Nous ne résistons pas non plus a1! plaisir _,..
IS a®s de donner le détail des toilettes des artistes m2
nt M - qui ont interprété la pièce. Nos lectrices nous ,,. L
ir aes ea sauront certainement gré. litt

coa- M"" TOMSONN. 1" acte. — Robe.de soie fy
usée. grise ^ manches bouillonnées Louis XIII, cha- a Ie
ei ia peau rose. m<?)
iutr8 ) 28 acte. — Robe de satin rose, recouverte vo,,

de dentelles. ^
t est 3» acte> _ j^0De d8 soie bleue, avec par- f?ei
parce dessus en broderies blanches. 'A e"
U ™l 4e aete. — Robe de soie verte, dentelles E
"> le noires. rec<
onde MUe Louise FLEURY. 1" acte. - Robe en gU!1
! sta- goje bleue, chapeau bleu. ^ou
iur Je 2° acte. — Robe de satin blanc, garnie de '*?

lilas. che
P

fnnt 3° aCtS - ~ B°be d6 SOi® ^'' iSe à deUX t0CS ,1(?m manches Henri III. L
plus 4e acte. — Robe de satin mauve, pardessus mua re~ velours mauve. con

M"" CoTTiN-DiDiER. 1er acte. — Tunique Ion- réui
gue en satin couleur feu, garnie de dentelles dira
blanches. mjj

îront 28 acte. — Robe de soie rose. pai.
eurs, 2e et 4e acte. — Robe de soie verte, recou- 1
bien verte de dentelles noires. den
votre MIle MEYRONNET. 1er acte. — Robe de soie

grise, garnie de satin cerise,
[ui ai 2* acte. — Jupe satin rose, couverte d'une L

tunique blanche, garnie de muguets. et I
era- 3" et 4° acte. —Jupe grise, pardessus soie 10,
votre rose, gilet velours n^ir. nell

M"" PONCER. 2e acte. — Robe satin bleu ar-
ue la gent.
orte, Mraa GENIN. i" acte. — Robe de soie grise Â
5 nn couverte de dentelles et garnie de velours ce- n?T

U;
rise. AU

xles 2e acte. — Robe de tulle blanc, garnie de L;
3 qui satin blanc, et de fleurs et feuilles diamanWes ^ tll(

Jenny ROSE, i" acte. — Robe rayée rose et "I3
blanche. robe

pour 2" acte. — Robe satin jaune, garnie de sa- occa
t fu- tin bleu.
, ou 4' acte. — Robe bleue à deux tons, garnie

s bé- de dentelles blanches. M
dans Ajoutons enfin que la marche jouée en scie de P
1 en par la fanfare des Irlandais, est un chant très- ferru
que populaire aux Elats-Uûis, et a été transcrit Ce

par Messemacker. res
vous '
réu-
nis, Les bals masqués de l'Alcazar recommencent T 'rr
,'ous ce soir samedi.
iête, , Clodoches, bouquetières, arlequins, cassan-
lJa. ares et babys, à vos pièces!... ' Texte

)0U- Quand sonaera minuit, ce sera l'heure so- ris
;q_j Iennelle où vous devrez faire votre entrée __
en- triomphale sous la vaste coupole de l'Alcazar _aé
ou- U sera permis de marcher sur les mains. —
l'es- pré

TT .11 J 1 , , tor
j à Un élève du lycée de Lyon neus écrit ce ma- vie

.» tin pour neus apprendre, que, par une cïr- Gn
culaire officielle quia été lue hier dans les Htt

. classes, les vacances dites du jour de l'an ne du- Jui
, j* reront point du mercredi à 10 heures du matin en
lire Jas,ï u'aa lundi à 8 heures, comme pour les au- Gravu

très lycées, mais de mercredi à quatre heures rite
nar Jusqu'au dimanche à 8 heures du soir. les
par xh(
ips, • die
us- M. Ginot, vicaire à Roche-la-Molière, a été Prei
t le nommé curé de Tartaras. tabl

M. Carret, vicaire de Cordelles, a été nommé me]
vicaire à Notre-Dame-des-Victoires, à Roanne ~ \

res M. Ozier, nouveau prêtre, a été nommé vi- Sw.
caire de Cordelles. )fêi

mnê M. CaissoQ, curé de Servièrês M ÀTT^
19 décembre, à l'âge de soixan5-_ïu^« ̂

nd il M. Joie, ancien curé, est dêcëdg *nu, s-
votre des Prêtres de Vernaison, le 19 ni 0s?ies
!z pas dans sa soixante septième année ceiiîW
1 et à __ "
fallu . "

idre â , H»et» un sieur Duprez se présentai» _
ou en es bul-eaux de là préfecture pour ohîiVd*B*
îlant. administration des archives ce dbà" » "' de
isoat bef m: ,A, ;,.

 a
" "- avait

it son APrès | ?.tre f^t donner une lettre d«
froid, çommandation par M. R...,chef de ait**-
seul^ il monta au bureau de M. B..., situé °B.

ie S0H on sait, à l'entresol du bâtiment ' COffl»e
rofes- . A Pe'Be Y était-il mstàllé, qu'il tomba *„
dsoit Ja,a

T.
 ffaP?é d'une attaque d'apopieiS

 s
f
0fl-

bon- «royante. 'ou.
Le poste aussitôt prévenu, envova u

B»ou. cher une voiture pour reconduire M n N
à son domiciîei ^t'Preï

vrière . Mais le malheureux qui avait donw H
signes de vie pendant les Brèmes Cl es

Beus était mort quand il arriva chei liii. omeûts,
ms en ——
3 jour Nos lecteurs voudront bien se <aavkw
et qui nous ies avons déjà entretenus d W «ÏÏlr qae
nppe, musicale donnée Je dimanche 28 d«Wr ïm
Baient église Saint-Bonaventure, par deux « re à

de secours mutuels de feotre tille 1 uî ièi

(Soierie lyonnaise) et la 111° (Artistes m,'°
ciens). "Pl-

acera- Le produit de cette fête est acquis anr ;«
tense, aes aveugles des demoiselles FrocW Z
Ss-mi- au vieillards de la 11 I e société. ou et

Nous Quand on parle de charité dans notre vîn.
iver ]e on est certain a'ètre entendu : et lonàu'i
partir tel attrait on peut joindre les éléments d-™
irinci- programme-où figurent nos premiers artilo
ses de on peut compter sur un beau succès

 blês
'

iouces „ Ea [fsumé, une bonne action à faire ê fa
l'excellente musique a entendre fl*

. . Voici le programme :

1 . Entrée pour orgue (Renchsel).
2. Marche solennelle (1« audition), rAdaffl^i «

beau, l'orchestre, solo de harpe, par M For^ti.

onsde '
 5- Et

r
n
-nT^

 L
ffnk par MM- Anth«lm8

6. Offertoire (Max Bruch), solo de violon Bar M.
Téa Hâve. ' p '•

7. OSalutaris (A. Laussel), par M. Antaelme
Guillot. "

i.' Ave Verum (Haydn), par M. Solve
9. Jgnus I)ei (Haydn), par l'Harmonie lyonnaise

lécem- - AU^ ro sVmPhmi(lu^ (Mozart), par l'orchestre.'

ilee de On trouve des lettres d'entrée à la sacristie
;es les de Saint-Bonaventure; chezMM. les marchands
ilier.le. de musique et au siège de la 183e société, oas^
Lyon- sage Thiafïait, 1, de 7 à 10 h. du m\t
:ours à
joyeu- ~~

ISÈRE. — Le préfet de l'Isère vient.de sus-
partie pendre pour deux mois M. Bouvret-Rocour
er des premier adjoint de la commune d'Allevard, fai-
tes de sant fonctions de maire, pour les motifs sui-

vants :
ire re- « Attendu que. M. Bouvret-Rocour, adjoint
nédie- au maire, faisant aujourd'hui fonctions de
jsenta- maire, a signé en qualité de fournisseur et
3 vau- acquitté des mandats de fournitures faites à la
lement commune d'Allevard ; qu'il a déclaré n'avoir
made- pas fait personnellement ces fournitures, et
iénéfî- qu'il supposait qu'elles avaient été faites par
adoré M. Emery, alors maire; qu'ainsi M. Bouvret-

Rocour a, de son propre aveu, apposé des si*
eau de gnatures de complaisance sur les mandats ds
3 à l'a- fournitures qu'il n'avait pas faites ;

» Attendu qu'il résulte encore de l'ensemble
impies de l'enquête que depuis que M. Bouvret-îto-

cour fait fonctions de maire, l'administration
municipale continue à être dirigée comme

avons elle l'était par M. Emery, son prédécesseur;
a fait qu'on y retrouve le même dédain des règles

as sur de la comptabilité communale, le même oubli
;iir. des devoirs des officiers municipaux, la même
t, pour négligence â l'égard des intérêts des habitants
ricain, de la commune. »
d'une :

plaisir Etrennes d bon marché, et en même temps
rtistes Prennes utiles :
s nous ^eux que 'e rfla'heur des temps met dans

l'impossibilité de faire des cadeaux coûteux
3 soie et souver!t frivoles, peuvent se recommander
[ cha- a leuî's jeunes amis ea leur offrant un abomie-
' ment à l'Education populaire, à 5 centimes le

uverte volume-
Cette remarquable collection fera 64 volu-

, par_ mes au moins, traitant toutes ies matières da
y -l'enseignement.

atelles Ea Pressant SIX francs à M. Delagrave, oa
recevra d'abord franco les 24 volumes parus,

be en puis les autres a mesure de leur apparition.
Pour i franc 60 centimes on reçoit franco les

lie ds '2* Premiers volumes actuellement en vente
chez Delagrave, 58, rue des Ecoles.

tons, —:—
. Les membres de la 167" Société de secours
fessus mutuels et caisse de retraite des voyageurs de

commerce de Lyon sont prévenus que .la
9 ion- réunion générale'de la Société aura lieu demâia
stelJes dimanche 28 décembre, à 1 heure de l'après-

midi, dans la salle des réunions industrielles.)
palais du Commerce, place de la Bourse.

'ecou- Le banquet annuel aura lieu, comme l'année
dernière, au café Casati, à 5 heures du soir.

3 soie '

d'une Les magasin s de FAÏENCES, OBJETS D'ART
et MIROITERIE de MM. Flachat et Cochet,

i soie 10, place Bellecour, seront ouverts exceptioQ-
nellementle dimanche 28 courant. *iiU

u ar-

™rjse A l'occasion du jour de l'An, nos lectrices

r* nous sauront gré de recommander la maison
AU LOUVRE, 5, rue do l'Hôtel-de-Ville.

je de Là elles trouveront pour faire des cadeaux

nt(ses utiles un choix de confections et entr'autre»
ie» »t des paletots doublés de fourrure à 65 fr., f°c

 robes de chambre en flanelle à 18 fr. et, erM,
le sa- occasion unique, des vareuses à 3 fr. 50-

garnie , . a
M"1' CHRETIEN, de la Faculté de médecine

1 scie de Paris, traite avec succès les maladies aes
; très- femmes et la stérilité. Analyse les urines,
sscrit Consultations tous lesjours, de midi à 4neu-

res, rue Bourbon, 9, au 1er, à Lyon.

BCent L'ILLUSTRATION, JOURNAL UNIVERSEL

_ _ W iS09 — 27 Décembre 1S73

Texte : Histoire de la semaine.— Courrier dePa-
.. en ris, par M. Philibert Audebrand. — Nos g/a;
V?" vurrs : M. Agassiz;— L'île Sainte-Marguerite,
ntrêe _ Théâtre des Variétés : Les Merveilleuses, co-
:azar. médie en trois actes de M. Victorien gardon,
S. — La première leçon, Un regard en passant, a au-

près les tableaux de M. Boutiborme ; — .^
tortues de mer à Paris. — La veille du i" Ja''"

i ma- vier (6a). — La Sœur perdue, une histoire a
cir- Graa Chaco (suite), par Mayne Reid.— Rev

 {
3 les littéraire : les Livres d'étrennes (II), Par '
e du- Jules Claretie.— La Nature, revue des science

îatin en *§73 - . .
3 au- Gravures: M. Agassiz.— L'île de Samte-Margu ^
!Ures rite : le môle de débarquemeut ; -- J*™*».

les prisons ;- Vue de la pointe de la Croise»?
Théâtre des Variétés : Les Merveilleuses, comc

die en trois actes de M. Victorien Sardou. - ^
été première leeon, Un Regard en passant, d après616

 tableaux de M. Boutibonne. - Les tortue* £

nmA
 mer à Paris : décapitation d'ane grosse towre

"™é - La Sœur perdue, par Mayne |«d,(^f2^
aB?- res).- Nouvelle bouée de sauvetage !?»^?fa

VI- (système Silas), gravure extraite du journal
Nature.— Rébu*.
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ÉLllI/H M$Q lïfl il.lt §11
1 _____________

.nmDagnie des agents de change de
U S son assemblée générale du 27

^'"V a élu membres de sa chambre syn-
fgf^our 1871 i

KM Demoustier, syndic.
* ' Légat, adjoint.

Thomas, —
Bozier, —
Steiner-Pons5 —
MoflMer, -=-
Bécamier, —

voté une somme de trois mille fr. pour
Couvres de bienfaisance.

ï»_d_US

.
CorreS

pondance spéûiale du Journal de Lyon.)

27 décembre.

fes fâcheuses nouvelles que je vous donnais
ître jour de l'état de nos forces militaires

ILuvent singulièrement et bien vite confir-
as par un fait qui a une portée officielle,
;oique tenu secret.
tg ministre de la guerre a été entendu hier
,f la commission du budget, ainsi que cela
ait été décidé à la suite du discours de M.
'iiidiffret-Pasquier, et les journaux, habitués
remplir leurs colonnes de ces comptes-ren-

' .j de commissions parlementaires, ont été
«pris cette fois de ne recevoir en communi-
0 qu'une mention très-brève de la pré-
Art du minisire.
jf il paraît que le compte-rendu de l'en-
te a été supprimé d'un commun accord,
,lles détails que le général du Baraila four-
3Sur nos ressources militaires ont produit
g triste impression. On n'a pas voulu que ce ,
fânt témoignage des pertes que nous avons :
bies, et dont l'influence se fera sentir loDg-
ups encore, soit porté à la connaissance du '
ililic ni surtout des étrangers.
j'approuve 18 câractëre dôuloareui de cette
solution, mais je ne puis approuver la réso- <
nos elle-même. Notre affliction est natu- i
le; le mystère où nous croyons devoir nous !
fermer est moins à sa place.
Les étrangers n'ont point tant d'illusions ]
ir.ouSj il n'y a rien â leur apprendre; et (
nota nos compatriotes, il faudrait au con-
lire ne rien leur cacher de notre dénué- l
lot; car c'est à nous-mêmes que les illusions (
«fatales, et nous puiserions peut-être dans ]
srévélations l'horreur de nosjdivisions intes-
188,'le sentiment de la nécessité qui s'im-
«â la France d'avoir une politique sage et i
scrète, enfin la conscience des efforts longs (
paissants que nous avons encore à faire c

»r nous relever. -
l'ajouterai que le général du Baraii semble <
lir fait porter son discours principalement j
d'état du matériel de guerre. Je ne dis pas
j cet état ne mérite pas nos plus sérieuses l
taupations. Mais le personnel aussi laisse
a â désirer. c

le conseil des ministres s'est réuni ce ma-
â 10 heures. On a lu des dépêches qui con- c
Jent que « tout va bien » à l'île Sainte-
tfuerite, et l'on a ensuite arrêté le cérémo- c
il des réceptions du 1er janvier. Il sera abso- *
_at le même que sous M. Thiers.

s
Pour les fêtes de l'Elysée, le Gaulois avait
lié d'une invitation en bloc des élèves de
iBt-Gyr. J'ai lieu de croire qu'il n'en sera f
i. Cela ne s'est jamais fait que dans des oc- c
ions extraordinaires, et l'on ne délogera ?
il l'usage parce que le fils du président de e

«publique fait partie de la promotion. . „

1 n'est même pas exact que les huit ou dix
les Saint-Gyriens qui seront invités à l'H- .
ite soient ies amis du fils du maréchal, qui *J
i aurait fait prier. Ils seront choisis parmi £
! mieux notés , ainsi que cela a toujours eu •
», et il ne peut pas, en effet, en être autre- d
nt.

tes démentis pleuvant dans l'agence Havas £

dans le Français à propos de bruits de dis- |J
pou ministérielle. Je vous ai déjà dit ce gl
'il faut prendre et ce qu'il faut laisser de _
idémentis. Mais les informations que je re- o
îjllequotidiennement m'obligent à soutenir, n
fond, la vérité de mes assertions. D

ï. de Broglie est réellement dans une po- c,
Un de plus en plus difficile, et l'on croit n
at-_tre un peu témérairement) qu'il pour- si
'leo plus avoir pour plus de quinze jours le
Portefeuille. «

jfist aller sans doute un peu vite. Il est plus ",
table que M. de Broglie cédera à la pres-
ses circonstances, .et opérera une petite ei
^ersion en temps utile. Mais il est certain 3i
'lui faudra choisir.

™l ce qu'il y a dire sur son caractère cas-
« désagréable a été dit. Il a, -de plus, le
»e vouloir se tenir en équillibre sur la _i

«e d une aiguille, en tenant toujours la fi)
' ouverte du côté de la droite légitimiste
«amontaine, qui se sert de lui, mais qui tx
ferait à la première occasion.

• Decazes lui représente le danger de cette M
1103 équivoque et cherche à l'entraîner pi

june organisation de l'état de choses ac- ai
Mm donne au moins quelque répit au te

'et quelque confiance au monde des af-

IJJ. re
m que cette organisation ne peut s'obte- ce
jae par le concours des deux centres, et

se fait fort d'y arriver; ce que ne pour- Ss
' as M. de Broglie. C'est ce qui fait voir à l8

°^ de gens que la retraite de ce der- t
^ saurait tarder.

 ai

'Président de la République n'est pas eh
'«totent de lui, et ne J'est pas plus de la ce
fission des lois constitutionnelles dont il ,

que lui, maréchal de Mac-Mahon, est fr
"'adre souci. *a

p

,!^|Ssieurs de la commission raisonnent
.'e de vue sur des systèmes sans paraître n.c

»ier u,ie grande importance, mais c'est j?'!
 c&ose dès qu'il s'agit de la loi électorale.

fl
u|fiîRe 1 avenir de leur réélection est en i>j

. wrnme ils n'ont, pour la plupart, autre
f «a tôte, ils travaillent avec plus d'ar- es

ch

Rie v0us le répète, cela ne va pas du îf
g maréchal d'être là comme un saint 2
W .ne réc'ame » ou qu'on ne réclame
ijursen faire un marche-pied. Il veut ad
!& M meat ses pouvoirs seront enfin or-
it ,^1 comme dit le fabuliste, sfil sera pe
, u e ou cuvette. Il ne dit pasgrand'chose, «j
i *'i mais peut-être pense-t-il un peu bl
,4ttdn ne croit. re

{6llfsfrfSa1e d'Allemagne a de meilleures q«
»j(jAQe la- santé du vieux Guillaume. J'ai Pr
si ^quelqu'un en relations avec ce mi- *8

*br.n_ Peusait que M- de Bismarck pût
 à€

,
?q%n

P
5a

B
rîp?BSir

ent de règ
'
ie

- S
i,1(

 lsm
arckest plus tyranniquequeja-

PuuVJ?rouUlé av«c les conservateurs 5e

"* à la rn
fflm

,e, avee Ies catholiques, et est
 se

k[ le mZÏ" fa,s ji est touJours le maître,
qtte JamÏÏs

 Sent si bieû qu'u est plus n'
UI

, , __ i in' 'i tÊm !_, m , .,,_— i—i. _M-i_mi-..i i---

Cela va si loin que M. d'Arnim n'a 'pas osé
recevoir ces jours-ci un de ses compatriotes,

B  d'excellente famille cependant, tout simple-
ment parce que de compatriote passe pour être
un des' correspondants de la Gazette de la
Croix.

d® L'empereur actuel n'a pas beaucoup de
2' moyens en dehors de ses qualités de soldat.
n_ Le futur empereur en a encore moins, et il n'y

a pas là-dessus d'illusion dans son entourage.

Quand, en. 1881, un assassin tâcha de tuer
le roi de Prusse à Bade parce r|tîe,dit-*il, il n'é-
tait pas capable de faire l'unité allemande,
tout le monde s'écria : « Eh ! mon Dieu ! Il ne
connaît donc pas le fils. »

îl est possible qu'il se révolte contre le gant
de fer du premier ministre, mais c'est peu

ur probable; et quand il en aurait la volonté, ce
serait un tel bouleversement dans l'empire
que, par patriotisme, on y renoncerai

On croit assez généralement aujourd'hui
que la majorité de l'Assemblée de Versailles
né ratifiera pas la Convention conclue par le
ministre des travaux publics avec l'ancienne
liste civile. Les renseignements que le Temps
a publiés et publie encore ce soir à ce sujet

is ont produit grand effet.

°s Ce serait une indignité que de livrer comme
^ propriété particulière le musée chinois acquis
ei avec l'or de la France et par le sang de nos

• soldats. Pierrefonds est également propriété
îr de l'Etat, et tout au plus y aurait-il lieu à une
la faible indemnité dont la raison serait encore
I. très discutable. « N.
Js 2__— ——as»—— — ' ——

!: ASSEMBLÉE NATIONALE
$é_„ee du jendl 86 décembre.

I (Suite et fiti.)

- PRÉSIDENCE m M. BUFFET
II Quant à ce que M. Germain a dit de la Banque
e de France, M. le ministre . n'est pas de l'avis d®
S M. Germais.

Il voadrait que la Banque fît des avances plus
U considérables a l'industrie et aux chemins de fer

pour améliorer l'outillage, pour développer les'
affaires et pour donner du travail aux ouvriers.

e M. le ministre voudrait, comme M. Germain,
- que les résultats fussent Immédiatement possi-
- bies ; mais le système proposé par M. Germain
S n'est pas admissible.

Il demande que la Banque rembourse immédia-
tement ses billets en espèces; forcer la Banque à

S payer en espèces, ce serait la forcer à liquider,
t (Mouvement.) ,
- M. le ministre ne saurait donner de fausses es-
- pérances aux uns, ni des inquiétudes à la Ban-

s que. La preuve, c'est que la Banque a été heu-

g reuse de recevoir, comme M. le ministre de par- i
faire, en avance de quelques iouSSj le rembourse-
ment des 200 millions de 1873.

• Cette avance a été un véritable service rendu à
' la Banque. Elle a pu continuer plus librement ses 1
3 opérations dans l'intérêt du commerce et de la cir-
3 culation.

M. CJe__-a8«â répand qu'il n'a pas demandé
qu'on forçât la Banque à payer en espèces, niais

• que, tout en conservant le cours forcé, la Banque
t payât en espèces.
3 Ce paiement eut lieu après 1§4§, quoique 16
3 billet eût alors aussi cours forcé.
; M. Magne, ministre des finances, réplique t

que ce qui était i ossible après 1848, ne l'est pas ]
dans les conditions où nous nous trouvons.

Après quelques mots de M. «ermain, la
• discussion générale sur le budget est fermée. ]

SI. JS»c8.<s_-ea_-Villeneuve, au nom de la
. commission du budget, et sur le chapitre relatif à r
. la reconstruction de la propriété indigène et indi (

yidueile en Algérie, demande l'inscription d'une s
somme de 250,000 fr ;

i Cette inscription est votée.
i Des amendements de M. Calemard de La-
L fayette, portant un crédit de 20,000 fr., et de M. i
. Guichara, en portant un autre de 3,000 fr., qui -

t avaient été réservés sur des budgets spéciaux sont
r également adoptés.

Le chapitre 9 du budget des finances (dépenses) r
avait été également réservé. _

; SI. Keller propose l'amendement suivant : $
« Intérêts et amortissement des emprunts faits n

à la banque de France : 209,700,000 fr., ré iui^e «
cette somme à 7,700,000 fr. ; différence en moins ,.
au ministère des finances : 202,000,000 fr. »

M. Kelier propose de porter l'amortissement a
de la Banque au compte de liquidation.

Les 200 millions qui devaient être versas à lé c
, Banque dans le courant de l'exercice 1874. Lui se- k

ront immédiatement remboursés sur les ressources
disponibles du compte de liquidation. CPS res- e
sources disponibles arriveront à un premier rem- A

' boursement de 200 millions. — Les crédits
ouverts pour 1874 au compte de liquidation se
montant à 173,242,965 fr.„ seront inscrits aux „
budgets des ministère de la guerre, de la marine, f,
de l'intérieur, des travaux publics et des finances, i
ce qui donne un excédent de recettes de 28 mil-
lions 757,035 fr. M. le ministre des finances con-
sacrera en plus au remboursement de ia Banque
le produit d'un emprunt de 400 millions émis s
en rente 5 0/0. Le compte de liquidation clos don-
nant, d'un autre côté, 170 millions. Le second
remboursement à la Banque est de 570 millions. ^

La Banque paierait alors en espèces. La dette t
envers la Banque serait réduite à la fin de 1874 à i,
300 millions.

M. Cnesnelongr, rapporteur du budget, csm- e
bat l'amendement de M. Keller qui est rejeté. c

Le chapitre 9 du budget des finances est adopté. f(
Arrive un amendement de M. Tirard portant r

use réduction de 500,000 fr. sur le matériel des
finances. . .

Cet amendement avait été pris en considéra-
tion. n

Voix diverses. — À demain ! à demain ! \
M. le _président. — Je ferai observer, après

M. le ministre des finances, que les jowrs nous
pressent et que si nous voulons voter le budget ti
avant la fin de l'année, il ne faut pas perdre d«
temps. n

La discussion s'engage, M. Chesnelong, rap-
porteur du budget, combat l'amendement. Il lait ti
remarquer, que le. chiffre de 1874 est inférieur à e
ceux de 1872. p

SS. Tirai— soutient son amendement. Il dé-
gage tout d'abord la responsabilité des ministres S(
dans les détails du matériel des finances, mais il ti
fait retomber cette responsabilité sur les bureaux u
du ministre. e.

L'orateur trouve des contradictions d«ns les
chiffres fournis aujourd'hui par M. Chesnelong et
ceux qui avaient été fournis auparavant. A

Les chiffres actuels, selon M. Tirard, sont des .
chiffres qui viennent justifier les augmentations
après seulement que les augmentations ont été p
faites. si

L'administration avait présenté d'abord 2 mil- s<
lions 197,000 francs environ au mois de mars ; et, si
plus tard, on présente un chiffre qui est près du p
double. ti

Il faut une sanction peur le contrôle sérieux de di
l'Assemblée. .... fc

M. Blagne, ministre des finances. — Le fait re
est vrai : on avait demandé, au mois de mars, un di
chiffre ; c'était dans le budget présenté par M.
Léon Say. J'ai voulu mettre de la sincérité dans 1® te
budget sans avoir un sous-entendu de crédits sup- Pi
plémentaires dans le budget de 1874. si

3S. Tirard. — La commission des services ai
administratifs avait vu eemme j'ai vu.

91. Magne, ministre des finances. — Je res- pi
pecte beaucoup la commission des services admi- le
nistratifs , , et j'ai reçu dernièrement même son di
blâme pour des mesures qu'elle avait elle-même ce
recommandées.

Quoi qu'il en soit, pour ce qui est du matériel, le
qaaad l'emprunt est fait les conséquences de l'em- se
prunt restent. On veut comparer l'emprunt de d<
1869 aux autres emprunts. Mais que l'on fasse VÎ
donc attention eux situations particulières. d<

Il faut tenir compte de la différence des frais
pour les arrérages- pour les impressions et bien m
d'autres causes. pj

M. le n-iniiytre a voulu porter dans le bud- pi
get des dépenses qui n'avaient pas été portées par d'
ses prédécesseurs. di

SI. „éon Say. — Je demande la parole. (i
SI. le ministre fait remarquer que personn

n'a intérêt aux irrégularités, ce serait ici charger ti
un compte à la place d'us autre. ri

,sé M- Cnesnelongr, rapporteur. — M. Tirard
»s s'est étonné que les renseignements n'aient pas
'al été donnés immédiatement par l'administration

" après l'amendement.
V Des renseignements sommaires avaient ete
ca donnés. J'ai demandé et reçu des renseignements

détaillés.
iQ Du reste, le chiffre général est toujours reste le
,t même. (Très-bien!)
» SI. Iiéon SSay relève ce qui a été dit de la sin-
^ cérité du budget rectifié comparativement à celui

?J' qui avait été présenté par lui-même. Ce budget
er était sincère, seulement oa s'était fait quelque il-
é- lusion sur de grosses dépenses. On présumait que

e
 ces grosses dépenses entreraient dans le compte
à de Tempromt.

La caisse générale de l'emprunt n'étant pas or-
ganisée entièrement quand le budget a été pré-

lt sente par M. Léon Say, il ne pouvait donc ins-
ll crire le chiffre véritable de la présidence.

>e Du reste, l'administration des finances de l'Etat
1 marche plus économiquement que les chemins

de fer.
Un scrutin est demandé sur l'amendement Ti-

li rard,
>S Le scrutin donae les résultats suivants :
L Nombre de votants, 561

Majorité absolue, 281
Pour l'adoption de l'amendement

'f Tirard* 121
ït Contré, " 440

L'amendement est rejeté.

e M. de I.arcy, ministre des travaux publics,
:- dépose le projet de loi annoncé par M. Deseiili- i
'* gny,. ministre de l'agriculture et du commerce,
'| sur la première annuité relative à la convention |
* conclue entre l'Etat et la liste impériale. 1
C M. le comte de lavergne, président de ,
e la commission du budget, demande que la discus-

sion de la loi sur les impôts nouveaux ait lieu le
plus tôt possible. 3

SA. le ministre des llnanceM demande J
que la loi relative aux impôts nouveaux sur les- i
quels il n'y avait pas de difficultés soit mis à j

l'ordre du jour après le vote du budget général.
(Adopté.) .".'', (

M. _epère demande que le projet relatif à la
transaction avec l'ancienne liste civils soit mise ]
demain à l'examen des bureaux. Le séquestre est
déjà en partie levé.

Du reste, il s'agit de votre prérogative. Un sé-
s questre établi par le gouvernement de la défense
g nationale peut-il être levé par le pouvoir exécutif

ou doit-il l'être par une loi? J
s Une des commissions de l'Assemblée s'est pro- (
r noncée pour la dernière opinion, puisqu'elle a ins- ;
s crit le décret du gouvernement de la défense na- •!

tionale parmi ceux auxquels il ne peut être touché -t
, que par une loi.

La prérogative de TAssemblée est intéressée.
i M. de _arcy. ministre des travaux publics,

demande avant tout à revoir l'exposé des motifs
- du projet de loi. Les choses à partir d'aujourd'hui ^
t resteront du reste dans l'état. On peut attendre t
. dans huit jours, il n'y a pas péril pour la question g

constitutionnelle, elle pest être examinée dans 4
- huit jours.

La question da renvoi du projet à une commis-
• sion est réservée au moment où la Chambre sera X.
 saisie entièrement du projet de loi. c

It n'y aura pas demain de réunion dans les bu- J
féaux. j

i La séance publique commencera demain à une 0
i heure. . Q

La séance est levée à 6 h. 30. g

! i

i Sétnaee du samedi S 1? décembre. -u

La séance est ouverte à 1 h. 1/2.
1 Le procès-verbal est lu'et adopté.

Il» le jSrséident fait observer que le chapi- n1 tre 36 sur le budget des finances n'a pas été voté
1 hier.

Ce chapitre est mis aax voix et adopté.
L'Assemblée adopte ensuite plusieurs projets do 1(

loi d'intérêt local. ±,
Pafmi ces projets se trouvent un projet de loi Y

relatif à l'établissement de surtaxes à l'octroi de "
Condé-sur-1'Escaut (Nord). Ce projet de loi est 6
adopté.

On revient à la suite de la discussion du budget
général des recettes et des dépensas. d

L'article _*» rappelle tous les ministères. Mais ci
l'article 44 du budget des travaux publics a été C(
réservé et touche à l'article 7 du budget général. ±

Voici ce que porte l'article 7 du budget général. "
« Art. 7. — Le ministre des finances est aute- Tt

risé à convertir le montant des 9 millions 645
mille 165 francs des subventions dues en 1874, à
diverses compagnies de chemins de fer mention-
nées au chapitre 44,- en quinze annuités au plus, a]
comprenant l'intérêt et l'amortissement. Cette
conversion aura lieu dans la forme et aux condi-
tions qui concilieront le mieux l'intérêt du trésor
avec la facilité de l'opération. » .

88. le Baron de Soubeyran rappelle que "
cet artic'e demande création de nouveaux titres Et'
touchant aux chemins 'de fer. A t

Oa ne doit pas oublier que le taux de la rente
est le régulateur du crédit de l'Etat. Il faut donc
éviter les concurrences qui pourraient frapper la
rente. n

Ce ne serait rien cependant de créer des obli-
gâtions nouvelles des chemins de fer, pourvu que P 1

les titres ne soient pas émis d'une façon inatten- _=
due et que l'on tienne compte à cet égard des pré-
cautions utiles, pour la rente.

M. -.efeMKsre, sous-secrétaire d'Etat des fi-
nances. — Le ministre prendra ea sérieuse con-
sidération les observations de M. de Soubeyran,
et le budget de 1875 en tiendra compte. —

L'article 7 est adopté ainsi que le chapitre 44
du budget des travaux publics. On revient à l'ar-
ticle l et qui est réservé parée qu'il comprend tou3 fr
les chiffres du budget. »_,

Les articles 2 à 8 du budget général des recettes g
et des dépenses peur 1874 sont adoptés. Ces arti- ^
clés sont compris dans l'article 1er du budget et â
forment la j| 1er concernant ies crédits accordés, g
Ces articles sont ainsi conçus;:

g 1"'. — Crédits accordés.

Article premier. — Des crédits sont ouverts aux I
ministres pour les dépenses générales de l'exercice
1874, canformément à l'état ci-annexé.

Ces crédits s'appliquent :
A la dette publique et aux do- —

tations pour ' 1.210.436.801
Aux services généraux des mi- i

nistères pour 1.060.425.172 {
Aux frais de régie, de percep- \

tion et d'exploitation des impôts !

et revenus publics,
pour 246.383.449 \ •.—

Aux rembour- i 3
sements et resti- f 2
tutions non - va- l 3
leurs, primes et . i .
escomptes; pour. 17.535.900/ 263.924.349

Total général, conforme à l'état —
A, ci-anaexé 2.534.786.322 10

Art. 2. Le droit "de timbre des copies des ex-
ploits, des notifications d'avoué à avoué, et des
significations de tous jugements, actes ou pièces,
sera acquitté au moyen de timbres mobiles appo- 2
ses sur l'original de l'exploit. Néanmoins, ces co-
pies ne pourront être faites que sur un papier
timbré spécial de la dimension des feuilles aux 3
droits de 50 centimes ou de 1 franc, et qui sera
fourni gratuitement par l'admiuistration de l'en- ®£
registrement, des domaines et du timbre. — (A- Bs
dopté ) __

Art. 3. Indépendamment des mentions prescri-
tes par l'article 48 du décret du 14 juin 1813 et par
l'article 67 du code de procédure civile, les huis- —
siers seront tenus d'indiquer 'distinctement au bas *
de l'original et des copies de chaque exploit:

1° Le nombre des feuilles de papier spécial em- c
ployées tant pour les copies de l'original que pour !
îes copies des pièces signifiées ; 2° le montant des
droits de timbre dus à raison de la dimension da fj
ees feuilles. (Adopté.) '

Art. 4. — Il ne pourra âtre alloué en taxe, et ]

les officiers ministériels ne pourront demander et
se faire payer, à titre de remboursement de droit
de timbre des copies, aucune somme excédant la
valeur des timbres mobiles apposés en exécution 2'
des dispositions qui précèdent. 

Un règlement d'administration publique déter-
minera la forme et les conditions d'emploi du pa-
pier spécial et des timbres mobiles' créés par la '
présente loi, ainsi que toutes les autres mesures
d'exécution. Sont applicables à ces timbres, les
dispositions de l'article 21 de loi du 11 juin 1859. —
(Adopté.)

Art. 5. — Chaque contravention aux disposi-
tions des articles 2 et 3 ci-dessus, et à celles du
règlement d'administration publique à intervenir,

mttmt^mmm^mmmm »-_—--——---__—_M—_—*i_IÉlÉi.ii'Wl ift mu iiiiininm'iwimiiin

rd sera punie d'une amende de 50 fr.
as . Seront considérés comme non timbrés les actes
)n et pièces autres que les copies spécifiées en l'ar-

ticle 2, et qui auraient été écrits sur le papier spé-
té cial exclusivement destiné à ces copies.
ts Art. 6. — Continuera d'être faite pour 1874, au

profit de l'Etat, conformément aux lois existantes,
le la perception des divers droits, produits et reve-

nus énoncés dans le premier paragraphe de l'état
i- B annexé à la présente loi. (Adopté.)
ïi L'art. 7 a été déjà voté.
et Art. 8. — Un supplément de droit de/ dix francs
1- destiné à créer un fonds commun pour les biblio-
1e thèques des facultés sera perçu chaque année à
te partir du 1« janvier 1874 sur chaque première

inscription prise dans toutes les facultés de l'E-
r- tat. (Adopté).
5- On passe au paragraphe 2.

'" [Voir la fin aux dépêches.)

it' ' ^^

i-

MÂTIN. — 1 HEURES.

Paris, 27 décembre, 3 h. 50 soir.

<> La commission du budget continue
" l'examen du compte d® liquidation au
1 point d8 vue de la réorganisation mili-

taire; les délibérations sont tenues se-
B crêtes.
" " La commission de décentralisation
e
 rejette par 7 voix contre 5 le projet

5 Fresneau sur l'organisation munici-
1 pale. -, ..
* L'Assemblée commence la discussion

du budget général.
t II est question de tenir séance de-
\ main.
- Paris, 27 décembre, 8 h. 25 soir.

FIN DE L'ASSEMBLÉE

r M. de Tillancourt demande la sup-
pression de la franchise absolue des 1

• correspondances adressées aux grands
" journaux par les fonctionnaires de ,
J l'Etat. 1

L'amendement Tillancourt est re- 1
jeté.

: L'amendement Guibal demandant la
1
 réductiou de moitié pour le port ac-

r tuel des échantillons," est pris en con- i
sidération ; sont réservés les articles 9,
10, 11, 13 et 14.

Sur l'article 16, relatif aux pensions 1
, militaires,M.de Saisy émet le vœu d'ac-

célérer _e règlement des suppléments
' de pensions ; il ajoute que le Jministre
, de la guerre lui a donné l'assurance .

que ces pensions seront réglées le 1er

avril prochain. '
M. de Saisy réclame l'application du

bénéiice de la loi de 1872 à tous nos
blessés militaires sans distinction.

Adoption de l'amendement Saisy.
L'article 16 est renvoyé à la com-

mission.
Les articles 17 à 23 sont adoptés.
L'amendement Rolland tendant à en-

lever aux préfets la nomination de cer-
 :

tains agents de l'administration des pos-
tes est combattu par le gouvernement
et rejeté.

L'amendement La Rochejaquelein
demandant la remise en vigueur de L
certaines dispositions concernant les 1
conditions de nominations des percep-
teurs, receveurs, trésoriers-payeurs, est
renvoyé à la commission du budget.

Continuation de la discussion lundi. \

Bourse faible; après le début ferme ; L
après la bourse 93.40.

Pa ris, 28 décembre, 5 h. 40 mat.

Les députés des départements enva- S
his ont abandonné l'interpellation an-
noncée, le ministre ayant accédé à leurs
demandes.

BerliD, 27 décembre. a
L'affection catarrhale de l'empereur c

a un peu diminué. Il a reçu plusieurs •*
personnes.
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AXS COURS DE CLOTDBK
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COMPTANT D'HIEK DVUJGBR. .

»«/©.... 58 371 2 58 25./. ..../. .1212
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BALLOTS PESÉS

l Org., » « » »j » » » 0 j { „ » 8j
4 TraM. »»»»'»» a »j 4 » » 192

25 Grég. n»»»|»»»5 12»8 1250
» Dr?.. » » : s »' o » » » » » B »

___ _____ __ __ __ i __ __ __ _^_

30 » »[ » »j 0 » » 5;17 » 8 1503
 A
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Ballots pesé, depuis 1.8 ï« da mois..... 986 a»
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;s 3 Organsins................... 321 »
r- 2 Trames 170 »
;- 4 Grèges... ..,......,,... 311 »

» Ballots pesés . . V. . .... ... .'. . v » »
,_ —__ _______
3, 9 Total...... 802 »
!" Opérations de décreusage. »>.* 11 »
lt Dernier numéro placé. v.i..»» 302 »

Total du 1 au 26 26982 »
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J NOUVELLES FINANCIÈRES
Le coHseil général de la Baaque de France,

vient de fixer le dividende des actions de la
Banque pour le deuxième semestre de 1873 à
185 fr. 56 c. ; l'impôt déduit étant de 5 fr. 56 ;
reste à distribuer 180 fr. par action.

L'accord entre le ministre des finances dl-
talie et ia Banque nationale, relativement aux
dispositions pour la circulation du papier-
monnaie, est établi. M. Minghetti l'a annoncé
le 22 décembre à la commission delà Chambre,
à laquelle il' a en outre, communiqué le com-
promis signé par le ministre et le directeur de
la Banque.

î
i BUZJ-BTXN GOMM-RGIAXi.

Paris, 26 décembre.
Les blés restent dans la même position. On

cote : courant, 38 50 ; janvier, 38 75 ; 4 premiers .
mois, 39 à 38 75; i mois de mars, 38 50 à 38 75

i les 100 kilos.
 • Les farines donnent lieu à peu d'affaires. Les

cours sont pourtant bien tenus : Farines 8 mar-
ques, disponible et prochain, 85 50 à 85 75 ; 4pre-

' miers, 85 50 ; 4 de mars, 85.
Farines supérieures : disponible, courant et pro-

• chain, 81 50 ; 4 premiers et 4 de mars, 82 25. .
Les huiles de colza ont des cours plus fermes

sur le. rapproché ; livrable sans changement ;
peu d'affaires : disponible , courant et pro-
chain, 85 25 ; 4 premiers, 85 75; 4 d'été, S8 25'; 4
derniers, 91 50.

Les huiles de lin restent sans changement, à
, 83 75 le disponible, courant et prochain ; 84 25

les 4 premiers ; 87 fr. les 4 chauds.
Les esprits 3/6 nord fin témoignent d'une ten-

dance faible : disponible, 72 50 ; 4 premiers, 70
50 ; 4 mois chauds, 71 fr. 50 ; 4 derniers mois,
67 50.

Les sucres ne varient pas.
Havre, 26 décembre.

Cotons. — Marché calme, tendance lourde.
Ventes : 590 balles. Low middling Géorgie par

navire en charge, 97 les 50 kilos.
#

OBSERVATIONS METEOROLOGIQUES
du 27 Décembre.

PA» J.-E. FASSE, DE LA MAISON OAIFF- ET BARLOT,

Opticiens, 12, rue de PHôtel-de-VilU.

THERMOMÈTRE! BAROMÈTRE

à9_,4.m. miEtaML mailmt. à 9b. 4. m. rnlntat. m»_i_u.

+ 8,2 +0,6 +8,2 751,9 751,9 756,9

Humidité 85 % Pluie ..... p
Vent . . , 8-E faible. Giel 1/2 couvert.

SPEGTISLES 00 28 ÛÉMUE

fâRANB-THËATRE

LE MÉDECIN DES ENPANTS, drame en 5 actes.
LA FAVORITE, opéra en 4 actes.

On commencera à 6 heures »/».

THÉÂTRE DU &YMNASB

LA DAME DE SAINT-TROPEZ, drame en 5 actes.
29 DEGRÉS A L'OMBRE, comédie en l acte.
LE ROI CANDAULE, comédie en 1 acte.' 

On eoraiaencera à 7 heures »/».

THÉÂTRE DES VARIÉTÉS

L'AVENTURIÈRE, comédie en 4 actes.
NOS INTIMES, comédie en 4 actes.

On commencera à 6 heures 1/2.

PALAIS DE LALGAZAR

Le grand Festival militaire (1,000 exécutants)
aura lieu aujourd'hui dimanche à 3 heures, avec le
concours de MM. Falchieri, du Grand-Théâtre ;
Forestier, pianiste du Grand-Théâtre; Baudet,
sous-chef au 96e de ligne.

Nota. — Les billets pris d'avance sont valables.

Tous les samedis bal paré, masqué et travesti;
60 artistes sous la direction de M. Jandard.

Jeudi 1«r janvier 1874,-soirée dansante comme à
l'ordinaire.

Tous les dimanches, grande soirée dansante de
8 à U heures du soir.

_ll]LUU]_ll~il»Jl__»_B_^^^
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• ANHONGES LÉGALES, JUDICIAIRES ET AVIS DIVERS ^^

Etude de Me DEVILLB, avoué à
Lyon, rue Constantine, 5.

VEIVTE
par la voie de là licitatien judi-
ciaire, avec concours d'étrangers,
en l'audience des criées du tri-
bunal civil de Lyon, en deux lots
séparés, avec enchères générales,

D'IMMEUBLES
consistant en:

1. Une maison, sise à Lyon,
place Morel, quartier des Char-
treux ;

2. Ben- constructions ,
sises à Lyon, rue du Bon-Pas-
teur, numéro 1,

Dépendant tant de la commu-
nauté de biens ayant existé entre
la dame Marie Molleron et le sieur
Marc-Antoine Donnadieu, que de
leur succession.

Adjudication au samedi vingt-
quatre janvier mil huit cent soi-
xante-quatorze, à midi.

Cette vente est poursuivie à la
requête , poursuite et diligence
de:

Monsieur Joseph Donnadieu ,
tisseur, demeurant à Lyon, rue
du Bon-Pasteur, 1.

Lequel-fait élection de domicile
et constitution d'avoué en l'étude
et personne de Me Deville, exer-
çant en cette qualité près le tri-
bunal civil de Lyon, demeurant
en cette ville, rue Constantine, 5.

En présence de :
Madame Joséphine Dannadieu,

épouse de monsieur Damien Au-
gier , négociant , demeurant à
Lyon, rue Childebert, 5, et' ce
dernier agissant tant pour assister
son épouse que comme adminis-
trateur de la personne et des biens
de ses enfants mineures, Marie-
Antoinette , Anna-Antoinette ,
Antoinette-Marie et Flavie-Anna
Augier.

Lesquels font élection de domi-
cile et constitution d'avoué en
Fétide et personne de Me La-"
selve, exerçant en cette qualité
près le tribunal civil de Lyon,
demeurant ea cette ville, rue de
Lyon, 63.

En vertu d'un jugement con-
tradictoire, rendu par la troisième
chambre du tribunal civil de
Lyon, le six décembre mil huit
cent soixante-treize, enregistré,
expédié en 'forme de grosse, no-
tifié à avoué et signifié à parties.

Désignation des immeubles à vendre.

Les immeubles dont s'agit se-
ront vendus en deux lots séparés,
savoir :

Premier lot.
Il comprend une grande mai-

son sise à Lyon, place Morel,
ayant rez-de-chaussée, trois éta-
ges et greniers au-dessus; elle est
percée de six ouvertures à chaque
étage sur la place Msrel, d'une
ouverture seulement sur la rue
du Bon-Pasteur et d'une ouver-
ture , aussi sur la cour qui se
trouve derrière au nord et sur
laquelle ladite maison a son en-
trée par la rue du Bon-Pasteur,
nttmeio 1.

Cette maison est confinée au le-
vant par la rue du Bon-Pasteur,
autrefois rue Maurice qui va de
la place Morel à la rue Masson,
au midi par la place* Morel, et an
nord par une petite cour ayant
accès dans la rue du Bon-Pas-
teur par un escalier.

Cette cour est commune entre
divers propriétaires et sert de pas-
sage à la maison dont s'agit à
celle de Monsieur Morel , aux
deux petites constructions et au
jardin, qui composent le second
lot de la présente vente.

Cette cour sert encore de pas-
sage pour aller au puits creusé
dans la propriété de Monsieur
Morel et servant aux trois pro-
priétaires.

Les caves de cette maison se
trouvent dans la cour près les
constructions composant le deu-
xième lot.

Deuxième lot.
Il se composa de deux petits

corps de bâtiments contigus, rue
du Bon-Pasteur, 1, ancien clos
Barot, et d'une parcelle de ter-
rain y attenant au nord, d'une
superficie d'environ vingt-huit
mètres carrés clos d» murs, con-

finés au levant et au midi par la
cour commune dont il est ques-
tion au premier Jot, au couchant
flar la propriété de monsieur Mo-
rel, au nord par bâtiment à mon-
sieur Benoit, avec toutes les ai-
sances et dépendances mention-
nées au premier let.

En conséquence , ensuite de
l'accomplissement des formalités
voulues par la loi, les immeubles
dont la désignation précède, se-
ront vendus en l'audience des
criées du tribunal civil de Lyon,
le samedi vingt-quatre janvier
mil huit cent soixante-quatorze,
à midi, aux plus hauts miseurs
et derniers eaehérisseurs, au pa-
lais de justice, place de Roanne,
sur les mises à prix, savoir :

Le premier lot , trente-cinq
mille francs, ci 35,000 fr.

Le deuxième lot, cinq mille
francs, ci 5,000 fr.

Outre les charges.
Signé : L. DEVILLE, avoué.

N. B. — Pour les renseigne-
ments, s'adresser à Me Deville,
avoué poursuivant, à Me Laselve,
avoué colicitant, et au greffe du
tribunal civil de Lyon, où est dé-
posé le cahier des charges. 2332

Etude de Me L. PIGNAUD ,
avoué à Lyon, rue Constantine,
numéro 10.

VESTE "
par expropriation forcée, en l'au-
dience des criées du tribunal civil
de Lyon, du vingt-quatre janvier
mil huit cent soixante-quatorze,
à midi,

D'IMMEUBLES
situés sur la commune de Trêves,
canton de Condrieu, et sur la
commune d'Echalas , canton de
Givors , consistant en : terres ,
prés, vignes et broussailles, d'une
contenance d'environ un hectare
quatre-vingt-quatorze ares envi-
ron.

Mise à prix 500 fr.
2335 Signé : L. PISNAUD.

Etude de Me GUILLERMAIN,
avoué à Lyon, place d'Albon, 1.

VEOTE '
par la voie de l'expropriation for-
cée, devant le tribunal civil de
Lyon,

D'IMMEUBLES
consistant en bâtiments, vignes,
terre et pré, situés en la commu-
ne de Dardilly, saisis au piéjudice
de la dame veuve Chevalier.

Adjudication au samedi dix
janvier mil huit cent soixante-
quatorze, à midi précis.

Cette vente est poursuivie à la
requOte de messieurs Streichem-
berger et Martin, négociants, de-
meurant à Lyon, cours Charle-
magne, 94, lesquels ont fait élec-
tion de domicile et constitution
d'avoué ea l'étude et la personne
de Me Jean-Baptiste Guillennain,
avoué près le tribunal civil de
Lyon, y demeurant, place d'Al-
bon, 1 ;

Contre la dame Michelle Fu-
chez,veuve de François Chevalier,
commerçante, demeurant à Lyon,
lieu du Plan-de-Vaise ;

Et monsieur Dargère, expert
teneur de livres, demeurant à
Lyon, place des Gordeliers, en sa
qualité de syndic de Ja faillite de
la dame veuve Chevalier,

Lesquels n'ont pas constitué
avoué ;

En suite :
1. D'un procès-verbal de saisie

réelle, du premier mai mil huit
cent soixante-treize, visé, enre-
gistré, dénoncé et transcrit au bu-
reau des hypothèques de Lyon,
avec l'exploit de dénonciation, le
huit du même mois, volume 187,
n. 5;

2. D'un jugement rendu par le
tribunal, 1« vingt septembre der-
nier, donnant acte de la lecture
du cahier des charges, et ren-
voyant l'adjudication an quinze
novembre ;

3. D'un jugement rendu par le
même tribunal, le quinze novem-
bre suivant, renvoyant la vente
au dix janvier mil huit cent soi-
xante-quatorze.

Désignation des immeubles à vendre
telle qu'elle existe au procès-ver-
bal de saisie.

Ces immeubles sont situés en
la commune de Dardilly, canton
de Limonest, arrondissement de
Lyon, département du Rhône;

lis comprennent :
1. Un ténement de vignes et

pré, complanté de divers arbres à
fruits situé au lieu du Claire, con-
finé au nord, par pré à Joy (Fran-
çois); au midi, par un chemin de
desserte, et à i'ouest, par ce mê-
me chemin qui fait retour d'é-
querre et ayant une superficie de
vingt-cinq ares environ;

2. Une grande vigne, de la con-
tenance de soixante -dix- sept
ares environ, située au lien dit
du Roux, confinée au nord, par
ua chemin rural qui la sépare du
pré à Morateur, et au midi, par
pré à madame Berger ;

3° Une autre vigne, de la con-
tenance de trente-huitares, située
au lieu dit au Carret, confinée au
nord, par vigne à Merle', et au
midi par chemin de grande com-
munication , numéro 23 de la
Tour-de-Salvagny à Liminest;

4° Un pré situé au lieu dit aux
Barres, confiné au midi, par pré
à Antoine Brosson, et au' nord,
par autre pré à Delornage, de la
contenance de treize ares envi-
ron ;

5° Une terre en nature, de la
contenance de quinze ares envi-
ron, située au lieu dit des Serves,
confinée au nord par pré à Lho-
pital ; au midi, par terre à Pala-
baud, et à l'ouest par un chemin
de desserte ;

6° Une petite construction si-
tuée au lieu dit de Grépillière, ne
formant qu'un étage avec fenil
au-dessus, percée seulement de
deux ouvertures, construite en
pierre et pisé, recouverte en tui-
les creuses, confinée au nord, par
maison à Palabaud, avec laquelle
elles est contiguë, et au midi, par
maison à Dodat;

Une autre petite construction
construite en maçonnerie, d'une
hauteur de trois mètres cinquante
centimètres environ, percée d'une
ouverture seulement, confinée au
midi, par maison à Dodat; à
l'ouest, par la construction cir
dessus. Ces deux constructions
sont précédées d'une cour com-
mune sur la propriété Palabaud,
entièrement entourée de murs ds
clôture en maçonnerie, dans la-
quelle on pénètre par un grand
portail en bois ; le mur au midi
est garni d'un avant-toit en char-
pente, servant de hangar.

En conséquence, les immeu-
bles ci-dessus désignés seront ad-
jugés, par la voie de l'expropria-
tion forcée, en l'audience des
criées du tribunal civil de Lyon,
du samedi dix janvier mil huit
cent soixante-quatorze, à midi
précis, à l'extinction des feux, au
profit du plus haut miseuret der-
nier enchérisseur, sur la mise à
prix de trois mille francs, offerte
par les poursuivants, outre les
conditions du cahier des ehacges,
ci ... 3,000 fr.

Purge des hypothèques légales.

Toutes les personnes qui pour-
raient avoir des droits d'hypothè-
ques légales à faire valoir sur les
immeubles ci-dessus désignés,
sont mises en demeure de les faire
inscrire au bureau des hypothè-
ques de Lyon, à peine de' dé-
chéance, avant la transcription
du jugement d'adjudication à in-
tervenir.

GUILLERSIAIN, avoué.
S'adresser, pour les renseigne-

ments, à Me Guillermain, avoué,

et pour voir le cahier des charges i
au greffe da tribunal civil de j
Lyon, où il est déposé. 2348 j
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500fr.-J. janv. 1865. 31 Tabacs d'Italie, int. 27 fr. 50 Mobilier espag ,".-. ;. fw RmVcU Autrichiennes anciennes.. . 305 .. i

Romain. -J. oct, 1865,.... 31 62 50 65., Foncier suisse 5 0/0 Canal Suez. Ba„ I »r?»™" n v "_* • nouvelles I
; _ . 1* £>*u-_-iaverge _. J.. Suisse ... ..(

Lyon, 27 décembre.
Dès hier à Paris, le marché a semble vouloir

réveiller. Il n'a encore ouvert qu'un œi '\ m.a'
fia il a prouvé qu'il n'a pas l'intention de aom
éternellement. . . j'i BIci aujourd'hui les transactions étaient oej p
actives. On a coté le 3 0/0 58.40, le W

1

93.40 et l'emprunt a été constamment pmsi
mandé qu'offert de 93.47 J/2à 93.5o pour ta»
rant ; il valait de 94.02 1/2 à 94,07 1/2 M«
janvier, le report paraissant vouloir setamir

0.50 et 0.55. , , ,prhe
Les bons de liquidation 5 0/0 restent reen^

chés à 452.50. ,., n(,i'aj
Le 5 0/0 italien se tient mieux que nous n« ,

ticipions. Pour expliquer cette tenue on j"
qu'en Fr»nce il ne doit pas en rester heauw^
par conséquent que le déclassement que no
trevovions hier ne pèsera guère sur le on° j,. i

Du reste, la formalité de l'aflidavit, ce»,.
serment à prêter, seront moins vexatoires H
le pensait. , _,ure i

Un banquier chez lequel un grand nom" _,
titres sont déposés, fera signer à ses ciien- ^
formule par laquelle ils jureront qu US'J» (
pas sujets italiens et lui ira à son tour jur
les titres qu'il représente u'aPPa/ tI8^ne„ aDièr!
des sujets italiens. Ainsi teut se fera oe m „
déranger le moins de monde possible,
chien était ferme à 760. La dfirmere sera*
vij une augmentation de 168,000 francs ÛSS
recettes. ,. it j 3'

I_e Lombard n'avait qu'un marche eu"'
L'action de Suez n'était que médiocreineii 3

de 431 à 428. Le petit mouvement de nau ^
venu hier à Paris, présage-t-il l'»Qno,nC;nArons
ment d'un coupon de janvier ? Nous/ est* ,
peu, si les recettes de la dernière décade*
tisfaisantes. ntre >

Le Crédit mobiliet se relève et se tient « is|
et 325. La spéculation sur cette valeur e-i f(
et la lutte entre haussiers et baissiers r - (
vive. Malheureusement les conditions ne

égales pour les lutteurs. Les unsJ av1°L,ers a
font et les autres ne savent rien . Ces de.".Bbagar
rontdonc cous les mauvais coups dans 1

Le Crédit lvonnais est lourd de fco- % l0 à
comptant, le "Gaz de la Guillotière fait W ' ,
de Reims gagne 25 fr. à 826 ; lwjf

0

C"» de gaz sont un peu moins délaisse.^ ^
On cote Terrenoire 480; Pf in;fef607.

L'action nouvelle du Creusot lait «" " tefl !!
'action ancienne estampillée est encore ,

Il va sans dire que les aotions noyÇ a,
par les ayants-droit le seront par 1 e^»^ v««
société. Tant pis pour ceux qui n ont pa
user de leur droit, c'est eur faute. ^j

Les actions des houillères restent fa.b e ̂ ,
341 ef340; Montrambert, 53i),, bam. fi
et 340 ; Rive-de-Gier, 149 et "*?- des ch

On nous dit qu'en Angle temMes ̂  ̂
bons baissent assez sensiblement. 1 ^
réjouissons de tout notre cce."»";„ u0 O
croyons pas que cette bais»e p.u»« * Loire
trecoup très-prompt dans le _a»«n è»i ^
le coût de transport d'Angleterre ig, ADgl
pas l'ajouter au prix du charbon pris
terre sur le carreau de la mine r ^_^^^

Vu par nous maire du deuxième arrondissement de Lyon, pour la légalisation de la signature ci-contre "" *''""'" J " ' ~ Lyon, le


